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Indicateurs Organisme Réf. lIat. Réf. région 

Évolution du parc géré depuis 5 ans (% an nuel) 

Bénéficiaires d'aide au logement (%) 

0.5 

51. 1 

3.04 

1. 17 

46.7 

1.4 

2.99 

o 
52.5 

3.2 

2.75 

Logements vacants à plus de 3 mois, hors vac. tcchn.(%) 

Loyers mensuels (E/ml de surface corrigée) ne 

Loyers mensuels (E/ml de surf,lce habitable) 5.37 

1.2 

0.5 
Quartile: 1 

Fonds de roulement net global fi term. des op. (mois de dépenses) 

Fonds de roulement net global (mois de dépenses) 3.93 

Autofinancement net / chiffre d'aOàires (%) 6.12 
Quartile: 1 

12.1 

Taux d'impayés inscrit au bilan (% des loyers ct charges) 13.46 12.17 

I>résentation 
générale de 
l'organ isme 

Points forts 

Points faibles 

Anoma lies ou 
irrégularités 
particulières 

Quartile: 3 

Premier ba illeur social de Franche-Comté, Néolia gère plus de 30000 logements dans 
l'Est et le Sud de la France. Son développement tant en locatif (1 009 logements mis en 
service en 20 1 1) qu ' en accession sociale (36 1 lots livrés) est particulièrement é levé. Elle 
offi-e une large gamme de produits (logements locati fs familiaux, résidences sociales, 
accession groupée, contrats de construction de maisons individuelles, lotissements). En 
20 10, la société représentait à elle seu le 8,5 % de l'activité nationale de promotion des 
ESH. 

• 
• 

• 
• 
• 

• 
• 
• 

• 

Adossement au groupe Logil ia, 
Fort développement de l'offre locative et maintien d'une activité access ion 
soutenue, bien qu 'en diminution depuis quelques an nées, 
Organisation décentralisée efficiente, 
Professionnalisme de la gestion 
Politique perfectible d' attribution des logements (attributions Dalo infimes, 
attributions favorisant les demandes récentes au détriment des plus anciennes), 
Niveau des loyers é levé, 
Suivi insuffi sant des contrats d'entretien des chaudières individuelles gaz 
Contractualisation de produits structurés particulièrement toxiques (instruments de 
couverture et emprunts hors chatie G issler) 
Rentabilité en bai sse depuis quelques années alors que les besoins de financement 
restent élevés. 

• 18 dépassements de p lafonds de ressources en 20 II. 
Les anomalies réglées en cours de conlr61e ne sonl pas mentionnées dans la version 
défini/ive 
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Conclusion 

Miilos Miss ion intermini stérielle d ' inspection du logement social 

Filiale du collecteur d'Action Logement Logilia, la SA d'HLM Néolia gère 
un patrimoine majoritairement ancien de plus de 29 000 logements locatifs, 
implanté à 70 % en Franche-Comté (60 % dans le Doubs) au marché peu 
tendu et à 30 % en Alsace, Rhône-Alpes, PACA, Languedoc-Roussillon et 
Midi-Pyrénées. Son organisation est largement décentralisée et basée sur un 
dispositif complet et efficace de procédures et de reporting qui permet une 
unicité de traitement sur l'ensemble du te,·ritoire. L'important turn-over de 
ses cadres, très coûteux en indemnités de départ, handicape toutefois la 
stabilisation de ses équipes. 

La société remplit CO'Tectement son ,·ôle social avec une bonne qualité de 
service. Elle est confrontée à une croissance inquiétante de la vacance 
locative sur son territoire historique d'implantation et du niveau des 
impayés. 

Elle s'est dotée d'un plan stratégique de patrimoine complet avec des 
objectifs chiffrés par grand territoire. Ces cinq dernières années, sa 
production de logements a été to·ès forte, tant en locatif (développement de 
2.1 % par an dont la moitié en dehors de la Franche-Comté), qu'en 
aménagement de lotissements et en accession sociale à la propriété où elle 
demeUl·e un leader national malgré le tassement constaté depuis 3 ans. La 
société qui a 30% de son patrimoine en zones urbaines sensibles, s'est 
fortcmcnt impliquée dans denx plans de rénovation urbaine llien avancés. 
L'effort de maintenance de son parc a également été important, avec un 
ciblage sur la réduction des charges énergétiques, et sa politique de ventes 
est active (138 logements par an). Ses objectifs ont été revus à la baisse dans 
la convention d'utilité sociale, tant cn développement qu'en maintenance ct 
cn ventes. 

La gestion comptablc et financière de la société atteste d ' un grand 
professionnalisme. Sa rentabilité globale est en fortc diminution (6,1 % du 
chiffre d'affaires en 2011). Cette baisse est encore plus importante au 
niveau de son activité locative en conséquencc du fléchissement de la 
promotion immobilièrc. La préscnce dans son endettement de plusieurs 
p,·oduits structurés spéculatifs dont ccrtains d'unc grande toxicité l'a 
contrainte à procéder en 2012 à la clôture particulièrement coûteuse d'un 
swap qui a amplifié la forte augmentation de ses charges financières et la 
profonde dég,·adation de ses résultats. Le niveau élevé de ses coûts salariaux 
limite par ailleurs sa marge de manœuvre financiè,·e pour maintenir un 
équilibre d'exploitation locatif satisfaisant, d'autant plus que la baisse de 
production de maisons individuelles fait passer cette activité en-dessous de 
son point d'équilibre. Les niveaux très faibles du potentiel financier et de la 
trésorerie au regard du dynamisme de la société, ne permettent pas la 
poursuite du niveau anté";eur de ses investissements. Les perspectives 
financiè,·es à terme montrent qu'un dévelopl,ement patrimonial plus réduit 
mais encore fort reste possible sous résen'e d'un renforcement des fonds 
prol,res et de la réalisation effective des ventes patrimoniales pl"Ojetées. 

Néolia doit par ailleurs assurer un meilleur suivi des contrats de 
maintenance de ses chaudières individuelles à gaz, adapter son train de vie à 
son objet social et veiller au respect de la réglementation applicable en 
matière d'attributions. 

Inspec'eurs-audi'eurs Miilos : Maurice Dubien et Philippe Poudevigne 
Chargé de mission d ' inspection : Jean-Claude Roffet 

Précédent rappon Miilos : nO 2007-065 de Janvier 2008 
Contrôle effectué du 1 1 jui lIet 2012 au 22 mars 201 3 

Diffusion du rappor' définitif : Octobre 2013 

Conformement à l' arti cle R.45 1-6 du code de la construction ct de l'habitotion (CCH), cc rapport définitif de contrôle com prend le 
rapport provisoire, les observations du président ou di rigeant de l'organ isme produites dans le délai ct les conditions mentionnés â 
l'article R.45 1-S du CCH ct, en tant que de besoin, les réponses apportées par la Mi ilos. 

SA d' HLM NF.OLlA - 25 - Rapport d'inspection nO 20 12- 105 Fiche réeapitulmi vc - 2 





Miilos Mission întcrministcricl1cd'inspL'Ction du logement socinl 

RAPPORT D'INSPECTION N° 2012-105 
SA D'HLM NEOLIA - 25 

SOMMAIRE 

1. PRÉAMBULE ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 2 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ORGANISME ET DE SON CONTEXTE •••• •••••••• ••• ••••••• •• 2 
2. 1 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE DE L'ORGAN ISME .......... ...................... .. ................ .... ...... .. ........ ... 2 
2.2 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT ............................................................................................. ...... 4 
2.3 CONCLUSION DE LA PR ESENTATION GENERALE .................... ............. ............................. ... ............. 7 

3. GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE ....................................................................... 8 
3. 1 OCCUPATION DU PARC .................................................................................................................. 8 
3.2 ACCES AU LOGEMENT ..................... .. ... ................................... .... .. .. .. ...... ..... ............................... .. 10 
3.3 LOYERS ET CHARGES ..................................................................................................................... 12 
3.4 TRAITEMENT DES IMPAYES ........................................................................................................... 14 
3.5 QUALITE DU SERVICE RENDU AUX LOCATA IRES ............... .. ..................... ...... .. .............................. 15 
3.6 CONCLUS ION SUR L'EVALUATION DE LA POLITIQUE SOC IALE .. .. ... ............................. ............. ...... 15 

4. PATRIMOINE ......................................................................... ............. .............................................. 16 
4. 1 CARACTERISTIQUES DU PATR IMOINE ........................................ .... ....................... . . .. .......... ...... 16 
4.2 STRATEGIE PATR IMONIALE ................. ..................... . .................................................................... 16 
4.3 D EVELOPPEMENT DU PATRIMOINE ................... .................... ......................................................... 18 
4.4 MAINTENANCE DU PARC .................................................................................................... .......... 19 
4.5 RENOVATION URBAINE .................... ............ .... ...... ........... ............................................................ 21 
4 .6 VENTE DE PATRIMOINE ................. ....................................... . ................................................ 22 
4.7 ACCESSION SOCIALE A LA PROPRIETE ....................................................................... . ....... 23 
4.8 CONCLUS ION DE LA POLITIQUE PATRIMONIALE ............................. ......................... .. ..................... 23 

5. TENUE DE LA COMPTABILITE ET ANALYSE FI NANCIERE ............................................... 24 
5. 1 T ENUE DE LA COM PTABILITE............ . ................................................................................... 24 
5.2 A NALYSE FINANCIERE ..... ................. .... ..... ... ... ... .... ....... ... ...................... .. ............... ...................... 25 
5.3 ANALYSE PREViSiONNELLE ......................................................................................................... 36 
5.4 CONCLUSION SUR LA SOLIDITE FINANCIERE ....................... .. ............ .. ......... .. ........... ..................... 37 

6. CALCUL DES COTISA TlONS CGLLS .......................................................................................... 37 
6 .1 PÉRIODE A VER IFIER........................ . ........................................................................................ 37 
6.2 CONTENU DE LA VER IFICATION .... ............................................ .. ............................... .. .... ............. 37 
6.3 CONCLUS ION SUR LE CALCUL DES COTISATIONS CG LLS ................................................... .. .. .. .. .. . 38 

7. CONCLUSION ................................................................................................................................... 39 

  

SA d'HLM Néolia - 25 - Rapport d'inspL'Ction nO 20 12-105 1 - 1 



Miilos Mission intcnninistéricllc d ' inspection du logement socia l 

1. PRÉAMBULE 

La Miilos exerce le contrôle de la SA d'HLM Néolia en application de l'article L. 451-1 du 
code de la construction et de l' habitat ion (CCH). 

Le contrôle précédent (rapport nO 2007-065 de janvier 2008) meuail en évidence une 
organisation efficace, une bonne situation financière et un développement soutenu . La SA devait 
toutefoi s apporter une plus grande vigilance sur ses coûts salariaux particulièrement élevés, 
ainsi que sur le niveau général de ses loyers, globalement élevé pour un organi sme qui intervient 
sur des zones peu tendues. 

Enfin, e lle devait impérativement se doter d ' un plan stratégique de patrimoine englobant 
l 'ensembl e de son activité et s'appuyer sur une analyse financière prévisionnelle cohérente. 

Ce rapport a été approuvé par le conseil d 'administration de la société le 29 avril 2008. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L' ORGANISME ET DE SON 
CONTEXTE 

2.1 CONTEXTE SOCIO-ECONOM IQ UE DE L'ORGANISME 

La société a vocation à exercer ses compétences sur l' ensemble du territoire national en vertu de 
l'arrêté ministériel du 13 avril 2005 renouvelant son agrément. Elle est fortement implantée 
dans la moitié est de la France 

Au 31 décembre 20 Il , elle gère 29 373 logements familiaux, tous en propriété. Une importante 
acti vité d'accession à la propriété complète son champ d 'action. Néolia est le premi er bailleur 
social du département du Doubs (17379 logements) et de la région Franche-Comté 
(20 897 logements). Le reste de son patrimoine se répartit sur SIX régions 
administratives (Rhône-Alpes, 2381 logements - Alsace, 2 146 logements - PACA, 11 07 
logements - Languedoc-Roussi llon, 1672 logements - Midi-Pyrénées, 1164 logements et 
Auvergne, 9 logements). 

La Franche-Comté est le territoire d'implantation hi storique de la société, notamment le 
département du Doubs où 60 % de son parc est localisé. Ses terri toires de développement sont 
essentiellement l'Alsace, Rhône-Alpes et PACA. Elle intervient donc sur des secteurs très 
divers où la tension du marché est très hétérogène. 

• En Franche-Comté, les agglomérations principales sont Besançon ( 177 021 habitants en 
2009), Montbéliard (117 73 1) et Belfort (92 3 12). La populati on est en croissance sur 
Besançon, tandis que le bassi n d 'habitat Montbéliard - Belfort connaît une stagnation. Ce 
dernier est très li é à l'activité économique du secteur automobile. La moitié des logements 
sociaux de la communauté d 'agglomération de Montbéliard et un tiers des logements 
sociaux de celle de Belfort sont situés dans des Zus'. Des populations précaires y sont 
concentrées, notamment dans la Zus de La Petite-Hollande à Montbéliard. Le parc soc ial 
de Franche-Comté est en diminution depui s 2005 du fait des démoliti ons, conjuguées à un 
ralentissement de la construction neuve. En dehors de l'agglomération de Besançon, le 
besoin en logements sociaux n'est pas très élevé et le marché est relativement détendu 
(loyers de 9,2 €/m' de SH ' en moyenne dans la communauté d'agglomération du Grand 
Besançon, 8 €Im'à Montbéli ard') 

, Zones urbain es sens ibles 

1 SI-! : surface habitable 

} Source: observntoire C LAMEUR février 2011 
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Réponses de l'organisme 

1. PREAMBULE : 

Sans observation 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE 
L'ORGANISME ET DE SON CONTEXTE 

2. 1 CONTEXTE SOC/O-ECONOMIQUE DE 
L'ORGANISM E 

Sans observai ion 
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Miilos Mission intcnninistéricllc d'inspect ion du logemell t social 

• En Rhône-Alpes, la démographi e est particuli èrement dynamique sur la période 1999-2008, 
avec un accroissement annuel de population de 0,9 % contre 0,7 % sur la France 
métropolitaine. Le développement de Néolia est cependant essentiellement locali sé sur le 
département de la Loire où les trois grands bassins industriels (St Etienne, St Chamond et 
Roanne) éprouvent des difficultés de reconversion économique et continuent de perdre de 
la populat ion au profit des communes péri-urbaines . Cette implantation est principal ement 
la résultante d'acquisitions en bloc auprès des Houill ères de Bassin du Centre et du Midi en 
2002. La part des ménages en difficulté économique et sociale y est plus élevée que dans 
les autres grandes agglomérations de la région. Le marcbé locatif d ' appartements ou de 
maisons (loyers 7,2 €/m' de SH en moyenne dans la communauté d'agglomération Saint
Etienne Métropole, 6,3 €/m' de SH à Roanne) demeure atone tout comme le marché de 
l'accession. 

• L'Alsace connaît également une croissance démographique soutenue depuis 1999, avec un 
taux d'évolution annuel de 0,6 %. Si elle est la plus petite des régions françaises avec deux 
départements, c'est aussi l' une des plus densément peuplées, comptant plus d ' 1,8 million 
d ' habitants, soit 219 habitants par km2 (presque deux foi s plus que dans l'ensemble de la 
France continentale). Le phénomène de péri-urbanisation s'y poursuit au même rythme 
depuis plus de quinze ans et concerne les deux départements. Les communes péri urbaines 
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin connaissent une croissance de leur population respectivement 
deux et trois fois supérieure à celle des pôles urbains (vi lles-centres et banlieue). Un 
déca lage impOl1ant ex iste entre l'offre et la demande de logements sociaux sur les zones les 
plus attracti ves, notamment les unités urbaines de Mulhouse (243340 habitants en 2009) et 
de Strasbourg (450 091 habitants en 2009). 

• Dans le sud, la stratégie de développement de la société concerne essentiellement les 
départements des Bouches du Rhône, de l'Hérault et du Gard. Avec une densité moyenne 
de 386 habi tantslkm' et près de 2 millions d ' habitants, le département des Bouches du 
Rhône est le premier de la région PACA en densité et population. C'est un tenitoire 
contrasté sur les plans tant géographique qu'économique ou social. li connaît une 
croissance démographique importante (taux d' accroissement annuel 1999/2009 +0,7 %) et 
se caractérise par de fortes di sparités sociales liées à un taux de chômage important et à des 
problèmes d ' accès au logement accrus par une pénurie foncière marquée. Le niveau des 
loyers de marcbé, avec 12,4 €/m' de SH, est particulièrement é levé. Ce département 
concentre à lui seul 53,5 % du parc locatif régional. 

• Dans l' Hérault, la cro issance démographique. s ' établit à + 1,4 % par an, résultant d ' un 
solde migratoire très favorable. La pénurie de logements touche principalement 
Montpellier, où la produc tion récente ne suffit pas à répondre à la demande et le littoral, 
confronté à une forte attractivité touristique qui déstabilise le marché. Ainsi, le niveau des 
loyers s'élève à 12,8 €/m' de SH à Montpellier et à 13 €/m' de SH dans la communauté de 
communes du Pays de l'Or. Le taux de chômage largement supérieur à la moyenne 
nat ionale a pour conséquence une concentration des demandes autour de Montpellier et des 
grandes conununes : l'aire urbaine de Montpellier concentre aussi 35 % des demandeurs de 
logements alors que son parc social ne représente que le quart des logements sociaux . 

• Dans le Gard, les bassins ,ûmois et alésien regroupent la plus grande partie de la population 
et des emplois. Le taux de chômage (15,5 % en 2009) y est particulièrement élevé et le 
revenu fi scal moyen , la rgement inférieur à la moyenne nationale. 70 % des ménages 
entrent dans les plafonds Plus et sont éligibles à un logement socia l. La tension foncière y 
est très forte, le coût des terrains en résultant exclut de fait une grande partie des habitants 
de l'accession à la propriété. Cette tension pose également des problèmes aux bailleurs 
sociaux qui ont des difficultés à acquéri r du foncier pour réaliser des opérations sociales. 
Les loyers de marché s'échelonnent de 8,3 €/m' de SH dans la conU11unauté de conU1ll1nes 
d'Alès à 13,9 €/m' de SH dans la conununauté de communes des Terres de Camargue. 
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Miilos Mission intenninistéricllc d'illSl>CCIÎOIl du logemellt social 

2.2 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.2.1 Gouvernance 

2.2.1.1 L 'évollllion du groupe 
Avant la réforme du 1% logement initiée par l'UESL début 2009, le !,'foupe Néolia comprenait, 
outre la SA Néolia : 

• la SA d' HLM Néolia Lorraine à Saint-Avold en Moselle (ex Foyer du mineur et du 
comballant). Cette société gérait alors 5 300 logements en Moselle et Meurthe-et-Moselle; 

• la SCP d'HLM Néolia Coopérative à Montbéliard (ex SCP d'HLM La Maison Claire). 

Dans le cadre de la réorganisation des collecteurs, le CIL Franche-Comté, actionnaire de 
référence de Néolia, le CILCO de Bourgogne et le CIL du Rhin se sont regroupés en une seule 
entité pour créer Logilia en octobre 2009. 

Le CIL du Rhin et le CILCO disposaient également de deux filiales SA d'HLM significatives 
qui ont rejoint le groupe immobilier, notamment la Somco (68) qui compte plus de 4 000 
logements sur l'agglomération Mulhousienne et Villéo (3 100 logements en Côte d'Or, 
anciennement dénommée Foyer Dijonnais), dont Néolia était également actionnaire (19 % du 
capital) aux côtés du CILCO 

Afin d'optimiser le fonctionnement de ces SA d' HLM qui intervenaient pour partie sur des 
telTitoires identiques notanm,ent en Alsace, Bourgogne et Franche-Comté, Logilia a réorganisé 
son pôle immobilier afin de renforcer son efficience. C'est ainsi qu 'en Franche-Comté, Néolia a 
acquis en 2010 le patrimoine de Logissim Habitat (1 426 logements) dont l'actionnaire de 
référence était le CIL de Franche-Comté. En Bourgogne, Villéo a récupéré la gestion du 
patrimoine de Néolia en avril 2010 et sa propriété en août 201 1 (2482 logements). Cette société 
a intégré le groupe Néolia lors de l'augmentation de capital survenue à l'automne 2011 au cours 
de laque lle Néolia en est devenue actionnaire majoritaire (52 % du capital). 

En Alsace, le patrimoine de Néolia devait être repris par Somco. Une convention de gestion du 
parc alsacien de Néolia (\ 471 logements) a été signée en janvier 2010. En raison d'un litige au 
sein de l' actionnariat de référence de cette société (à cc jour, Logilia n'est plus actionnaire de 
référence) et de lacunes constatées dans la gestion du patrimoine alsacien (vacance en forte 
croissance), Néolia a repris la gestion de ses logements et abandonné le transfert à Somco. 

2.2.1.2 Capiral e l aClionnariar 
Le capital de Néolia de 2 549 552 € est composé de 159347 actions de 16 €. Son actionnaire de 
référence est le pacte constitué entre Logilia (63,4 %), la chambre de commerce et d' industrie 
du Doubs (27,3 %) et la caisse d'épargne et de prévoyance de Bourgogne Franche-Comté 
(1,3 %). 

2.2.1.3 Conseil d 'admil1isrrarion 
Le consei l d 'administration (CA) est composé de 18 membres conformément à 
l' article IOdes statuts de la société. Il se réunit en moyenne quatre à cinq fois par an. 
L'inFormation transmise aux administrateurs est préci se et détaillée. La lecture des comptes
rendus propose un relevé exhaustif des décisions. 

De juin 2006 à décembre 2012, la présidence du CA a été assurée par Marc Tavernier. Atteint 
par la limite d'âge prévue à l'article \3 alinéa 8 des statuts, il a été remplacé par Michel Decool , 
par ailleurs président du CA de Logilia. 
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Réponses de l'organisme 

2.2 Gouvernance et management 

2.2.1 Gouvernance 

2.2.1.1 L 'évollllioll du groupe 

Sans observation 

2.2.1.2 Capita l et actionnariat 

Sans observation 

2.2. 1.3 Conseil d 'administration 

Sans observation 
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Miilos Mission inlcnnÎnisléricllc d'inspcction du logement social 

2.2.2 Organisation et management 

2.2.2./ Organisation 
Compte tenu de l'étendue de son implantation sur l'est et le sud du territoire métropolitain, la 
soc iété s'est dotée d'une organisation largement déconcentrée qui a nécessité un développement 
progressif de structures décentralisées spécialisées par activité (gestion locative, patrimoine, 
développement).  

Le directeur général de la société est Jacques Ferrand. Les termes de sa nomination, qui ont été 
validés en conseil d ' administration, n' appellent aucune observation.  

 

 

 
 

 

Néolia s'est dotée de procédures écrites couvrant l' ensemble de ses activités : maîtrise 
d 'ouvrage, gestion locative, ventes, impayés, commande publique. 160 procédures sont d'ores et 
déjà recensées et consultables (application Néoméga), 69 nouvelles fiches sont en cours de 
création . Des tableaux de bord particulièrement complets sont suivis mensuellement par les 
directions et une synthèse est systématiquement présentée lors des CA. L'organisation et les 
tâches effectuées par chacun sont décrites dans des procédures et fiches de poste consultables 
par intranet tant au siège que dans les agences territoriales. La tenue régulière de réunions en 
visioconférence permet de limiter les effets de l 'éloignement géographique. 

2.2.2.2 Personnel 

Au 31 décembre 20 Il, la société comptait un effectif salarié de 56 1 personnes" représentant 
543 ,8 équivalents temps plein (ETP). 

Société Néolia Situation à Situation à Situation à Situation à % à fin Totat ESH 
Effectifs en ETP fin 2006 (pm) fin 2009 fin 2010 fin 2011 20t t à fin 2009 
Mandataires sociaux (MS) 1,5 1,8 1,9 1,9 
Cadres 103.3 93 ,6 87,7 88,8 16,3% 16,9% 
Agents de maîtrise 141 ,7 186,5 184,5 201 ,0 37,0% 2 1.2% 
Employés 150,0 123,5 125,9 134,9 24,8% 20.4% 
Personnels de proximité 11 7,4 11 3,6 115.4 113,1 20,8% 37,3% 
Régies de tmvaux et d'espaces verts 6,9 6,7 7,0 6.0 1. 1% 4,2% 

Effectifs totaux hors MS 5t9,3 523,9 520,1 543,8 100,0% 100,0% 

Effectift con-;gés pour /000 
logemellfl' gérés hors MS /4 .27 ETP /5.08 ETP /6,38 ETP /5,87 ETP /5.04 ETP 
% Personnels de proximilé 1 eJJecli/ç 
corrigés g lobaux 30,4% 16.0% 16,1% 14.4% 14.4% 37,3% 

4 hors mandataires sociaux 
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2.2.2 Organisatioll etlll(/Iragement 

2.2,2. J Olgol/iso/ion 

Sans observation 
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Miilos Mission intcnniniSlérielle d'in.<;pccIÎon du logement social 

Le ratio pour 1000 logements s'établit à 18,6 ETP, ce qui situe la société dans la moyenne haute 
des entreprises sociales pour l'habitat (15,3 ETP pour 1000 logements en 201 l'). 

Après correction de la part représentant l'activité accession', cet effectif est ramené à 15,9 ETP 
pour 1 000 logements locatifs, toujours au-dessus de l' effectif moyen employé par les ESH. 

Entre 2006 et 20 1 l, les effectifs totaux ont crû de 4,7%. Cet accroissement a majoritairement 
concerné les agents de maîtrise au détriment des employés. 

Lors des visites de patrimoine, il n' a pas été constaté de carence significative au regard de la 
faiblesse relative du personnel de proximité. 

Sur la période étudiée, l'évolution du chiffre d'affaires est comparable à celle des effectifs et de 
la masse salariale. Pour l'activité locative seule, il est toutefois relevé un décrochage dans 
l 'évolution comparative du nombre de logements gérés et de la masse salariale comme le 
montre le graphique ci-après. Il en ressort que la baisse tendancielle de la part de la production 
en accession a été de fait compensée par une augmentation de la part locative. L'écart est plus 
marqué en 20 10 où une proportion significative du patrimoine de Néolia a été gérée par des tiers 
(4614 logements, essentiellement par Villéo et Somco), dans le cadre de la restructuration du 
groupe (cf. § 2.2.1. 1). 
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.: 
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Evolution comparative des effectifs et des rémunérations hors promotion, du 
parc et des loyers 

. . --.. . .. .. .. .. 

JI: 
. • 

2007 2008 2009 20 10 2011 

- masse salaria le 

-X-Iogcmcnl s gcrés 

"""'-Ioycrs des logements (y compri s gest ion par tiers) 

Obs 1: L'importante rotation des cadres constatée ces dernières années handicape la stabilisation 
des équipes. De surcroît., les conditions de départ s'avèrent anormalement coûteuses pour 
la société au regard de son objet social. 

Les mouvements de personnels d 'encadrement ont été particulièrement importants durant la 
période étudiée. De début 2009 à fin 201 1, ces départs ont concerné 41 agents (pour un effecti f 
global de 89 cadres fin 201 1). Panni eux, 28 (soit 68 %) sont des départs non prévisibles : 
12 licenciements (dont 6 pour faute grave), 9 démissions et 7 ruptures conventionnelles. Outre 
le directeur général, ils ont concerné notamment les plus hauts directeurs de la maîtri se 
d 'ouvrage, le directeur de l'habitat solidaire et les principaux responsables financie rs. Les 
indemnités de départ non imposables ont atteint 852 k€ pour la société en 2010 et 446 k€ en 
20 1 1. Les multiples accords transactionnels de rupture de contrat signés par la société ont porté 
sur des montants unitaires quelquefois très élevés (avec un maximum de 18 1 k€ nets, hors 
indemnité conventionnelle). Par ailleurs, certains protocoles transactionnel s conclus par la SA 

, source : enquête 20 12 de la fédérmion des ES I-I 

"eO'ectifmultip lié par te rapport masse sa tariule hors promotion f musse salariale totale (soit 81 % pour 201 1) 
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2.2.2.2 Personnel 

Obs 1 : 

Rotation des cadres : Le taux de sorties des 
Cadres Néolia (hors fin de COD) se stabi lise, 
il est passé de 1 8% en 20 10 à 9% en 201 l , et 
Il % en 2012. Les taux de 20 Il et 2012 sont 
proches de ceux constatés par le ministère du 
travail et publiés par les études OARES (No 
56 septembre 2012 - 9,9% pour 20 Il ). 

La mise en œuvre d'une GPEC favori sant les 
promotions intemes et donc la fidélisation des 
collaborateurs, y compris cadres, a été 
élaborée et renforcée. De nombreux postes à 
responsabilité stratégique (responsable 
d'agence clientèle notamment) ont été 
pourvus en interne. De plus, une cellule de 
veille des personnes clé et à risque de départ a 
été mise en place et a déjà permis de 
~~_~ ~ _ • . _ __ .. _~ :_ ..1 _ 1 .... ~~_ . ... ... _ ....... .. ,..1 •• ~_ ... .. _ .... 
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La Mission prend note de la stabilisation du 
taux de sortie des cadres. Elle attire toutefois 
l'attention de la société sur les ri sques de 
déstabilisation, de démotivation des 
personnels et de perte d'efficacité engendrés 
par une forte rotation des cadres. 
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Réponses de l'o rga nisme 

conserver au sein de la structure ou du groupe, 
un certain nombre de cadre à forts potentiels. 

Handicape la stabil isation des équipes : Tout 
changement, s'il n'est pas bien conduit , peut 
déstabiliser les équipes, donc oui les départs 
des cadres handicapent la stabilisation des 
équi pes et de l'entreprise. Nous partagions le 
constat formulé oralement lors de la réunion 
de clôture, par lequel les contrôleurs avaient 
observé que ma lgré la rotation, malgré les 
changements nombreux, les équipes n'étaient 
pas déstabi lisées et l'entreprise non plus. 

Conditions de départ coûteuses: Observation 
partagée, d'où la mesure prise depuis le 1" 
février 2012, les conditions de départ se 
limitent aux dispositions conventionnelles, 
légales ou décisions d'instances 
prudhommales, qui ne sont pas évitées à 
n'importe quel prix, comme sur la période 
étudiée. Ainsi, le montant des départs a été 
ramené à 357 Ke en 20 12, (dont le montant de 
la transaction avec 
de 17 1 K€, donc 186 K€ hors à comparer aux 
900 K€ des m1nées antérieures). 

Par ailleurs, au 1/1/20 13, plus qu'une seule 
rémunération de plus de 100 K€, celle du 
Directeur Général, qu i est gelée à sa demandc 
depuis trois ans. 

Le cumul des 10 rémunérations les plus 
élevées est en constante diminution (-3,79% 
20 10-2011 , -7,65% 2011-2012) et le rapport 
entre les 10 rému nérat ions les plus élevées et 
les 10 moins s'élevées, se resserre (3 ,69 en 
20 10,3,6 en 2011 et 3,34 en 20 12). Ce qui 
souligne l'effort de la société sur ce volet et la 
volonté d'être cohérente avec son objet social. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

L'équipe d'inspection a effectivement 
constaté le professionnali sme et l'esprit 
d'entreprise tan t des cadres intermédiaires que 
des employés. Ccci a grandement fac ilité la 
continu ité du service. 

La Mission prend acte de la décision de la 
société de se limiter dorénavant aux 
dispositions léga les et conventionnelles et à 
l 'application des décisions pmd 'homales. 

La Mission prend acte des évolut ions qUI 
répondent bien à son observation . 



l\1iilos Mission intcnninÎStêric1lc d'inspccticxl du logement socia l 

d 'HLM avec ses salariés n'ont pas fait l'objet d 'autorisation préalable du consei l 
d'administration en contradiction avec les dispositions du CCH destinées à prévenir les risques 
de conflit d' intérêts (art. L. 423-10 du CCH). 

Le niveau cumulé des 10 plus importantes rémunérations versées par la société, toutes 
indemnités confondues (montants bruts fiscaux et parts exonérées de charges) a atteint 1 522 k€ 
en 2010 et 1601 k€ en 2011. Hors indemnités, il s 'établit à 1 120 k€' en 2011. Quatre 
rémunérations annuelles dépassent 100 k€. 

2.2.2.3 Politique J 'achat 
La commission d' appel d 'om·es est régulièrement constituée selon les dispositions de l' article 
R433-6 du CCH. Son fonctionnement est régi par un règlement modifié par une décision du CA 
du 9 janvier 20 Il . Le service « marchés » au sein de la direction de la transversalité est le 
référent pour l'ensemble de la société. Il est garant du formalisme de la procédure et de la 
sécurité juridique des marchés passés par la société (visa de la fiche navette). La procédure en 
place est conforme aux dispositions de l'ordonnance nO 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux 
marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés 
publics et au décret 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié. Elle s'applique aux marchés de 
fournitures et services, aux marchés de travaux, aux contrats d'entretien. Les modalités retenues 
de mise en concurrence sont les suivantes: 

• de 0 à 4 000 € HT : demande préalable d' un devis; 
• de 4 000 € à 90 000 € HT : procédure dite simplifiée, consultation de trois prestataires 

sans publicité sur la base d'une lettre de consultation aux candidats présélectionnés par le 
service gestionnaire; 

• de 90 000 € à 200 000 € HT pour les marchés de fournitures et services ou de 90 000 € à 
5 M€ HT pour les marchés de travaux: procédure librement définie par le pouvoir 
adjudicateur, ouverte ou fermée, avec mise en concurrence et publicité ; l'avis d'appel à la 
concurrence est publié dans un journal d 'annonces légales et sur le site internet de la 
société; 

• au delà des seuils, procédure formalisée avec publication de l'avis d'appel à la concurrence 
dans le Journal Offici el de l' Union Européelme (JOUE), le Bulletin Officiel d'Annonces 
des Marchés Publics (BOAMP) et dans un journal d'annonces légales national. 

Les deux marchés de services examinés (entretien des chaudières individuelles gaz) n'appellent 
pas de remarque. 

Au-delà des aspects réglementaires d 'élaboration et de passati on des marchés, le service 
effectue un suivi administratif des entreprises retenues: plans de sauvegarde, liquidation, 
redressement judiciaire, garantie financière. scoring interne ... Ce suivi est accessible via 
intranet tant au siège que dans les agences territoriales, à l' instar de la procédure qui fait l'objet 
de différentes fiches dans Neoméga. 

2.3 CONCLUSION DE LA PRESENTATION GENERALE 

Filiale du collecteur d'Action Logement Logilia, la SA d ' HLM Néolia gère un patrimoine 
majoritairement ancien de plus de 29 000 logements locatifs, implanté à 70 % en Franche
Comté (60 % dans le Doubs) au marché peu tendu et à 30 % en Alsace, Rhône-Alpes, PACA, 
Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées. Son organisation est largement décentrali sée et basée 
sur un dispositif de reporting efficace. La mise en place de procédures internes, de tableaux de 
bord complets et de visioconférences permet une unicité de traitement sur l'ensemble du 
territoire. Deux points critiques sont relevés: l' important turn-over des cadres qui ne permet pas 
une stabilisation des équipes et l'octroi d'indenmités de départ qui s'avèrent fort onéreuses pour 
la société au regard de son objet social. 

7 montants bruts fiscaux corrigés 
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2.2.2 .3 Politique d 'achat 

Sans observation 

2.3 Co nclusion de la 
générale 

Saos observation 

présentation 
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3. GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE 

3.1 O CCUPATION DU PARC 

Dans l'enquête 2009 sur l'occupation du parc social (OPS), il n' apparaît que peu de différences 
sur le plan des ressources entre les locataires de Néolia et les moyennes régiona les et nationales. 
L' enquête 201 2 montre à la fois une dimin ution de près de cinq points de la part des ménages 
ayant des ressources infé rieures à 60 % des pla fonds, et une augmentation de quatre points de 
celle dont les ressources dépassent 100 %. La part des familles sous 20 % des plafonds cannait 
une hausse de trois po ints, signe manifeste d ' une dégradation de la situation des ménages les 
plus démunis. Ces données ne sont toutefo is pas ex haustives en régions Rhône-Alpes, PACA, 
Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées où, le parc occupé par les ayant-droi ts des anciens 
mineurs (2 526 logements) n'a pas été enquêté (dérogation préfectorale du 17/2/20 Il ). 

Enquêtes OPS 2009 et 2012 Ressources Ressources Ressources Ressources Part Familles 
Ensemble des ménages < 20 % du entre 20 % cf < 60 '% du > 100 % du d'APL mono 

plafond 40 Iyo du plafo nd plafond plafond parentales 

Néol ia, parc franc-comtois 2009 24,60% 2 1,30% 69.10% 5, 10% 51,00% 14,90% 

Néolia, ensemble du parc 2009 24,80% 2 1.50% 69.20% 5.00% 50,70% 14,70% 

Moyenne Franche Comté 2009 23,70% 24,10% 70,90% 5,10% 52,50% 19.20% 

Moyenne France continentale 2009 20,40% 22,70% 66,40% 6.20% 46,70% 19,20% 

Néol ia, parc franc-comtois 20 12 27,40% 16,70% 64,10% 9, 10% 52,20% 14,50% 

Néol ia, ensemb le du parc 20 12 27,60% 16,90% 64,40% 8,90% 51,10% 14,90% 

L'analyse des emménagés récents 20 12 (entrés da ns le parc depuis moins de trois ans) montre 
une paupérisation des nouveaux entrall ts. Près de 37 % des nouveaux locataires disposent en 
effet d'un revenu inférieur à 20 % des plafonds et 72 %, des ressources inférieures à 60 % des 
plafonds. 

Depuis 2009, le pourcentage de bénéfi c iai res de l'aide personnalisée au logement (APL) est en 
légère augmentation . LI atte int 66 % pour les emménagés récents en zone urbaine sensible (Zus) 
en 201 2. Les ménages bénéfi ciant de minima sociaux (RSA, API et AAH ) sont également plus 
importants parmi les nouveaux a rri vants . 

Obs 2: L e développement de la vacance commerciale doit conduire la société à intensifier son plan 
d ' actions. 

La vacance totale qui s'élevait à 9,8 % fi n 2007, a été ramenée à 8,4 % fi n 20 11 . Cependant, s i 
l 'on neutra lise la vacance technique liée aux opérati ons de renouvellement urbain et 
d ' amé liorati on du patrimoine récemment acquis, la vacance a doublé entre 2007 et 2011. 
Phénomène aggravant, la vacance frictionnelle (vacance d u logement entre le départ du locataire 
et l'arri vée du nouveau, généralement inférieure à un mois) a diminué alors que celle de plus de 
trois Illois a augmenté. 
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3. GESTION LOCATIVE ET 
POLITIQUE SOCIALE 

3.1 OCCUPATION DU PARC 

Obs 2 : 

A l'analyse des comptes 20 Il marquant 
effectivement un fléchissement de 
performances de Néolia, un plan de 
performance a été élaboré et mis en œuvre au 
second semestrc 2012. La réduction de la 
vacance, ct plus paniculièrement de la 
vacance commerciale en est un des piliers. Les 
indicateurs 2012 illustrent une réduction 
importante de cette vacance: -24% pour la 
vacance globale, -34% pour la vacance 
commerciale (-40% pour la vacance 
commerciale de plus de 3 mois) et -1 2% pour 
la vacance technique. En 20 13, et à mi- année 
ces résultats sc consolident, ct devrait à fin 
d'année marquer une nouvelle étape dans la 
réduction de la vacance commerciale et 
globale. 

Les principales mesures de ce plan d'actions 
sont : 

- Réorganisation des métiers d'agence avec, 
notamment , la création du poste de consei ller 
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Nouvelles observations de la Miilos 

Cet aspect a effectivement été relevé par 
l'équipe d'inspection lors du contrôle. 

La mIss Ion prend note des résultats 
encourageants obtenus en 20 13 en matière de 
résorption de la vacance commerciale. La 
vigi lance de la société reste toutefois 
nécessaire. 

L'équipe d'inspection a effectivement eu 
connaissance de ce plan lors du contrôle. Son 
contenu a longuement été développé dans le 
préscnt rapport. 
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habitat chargé entre autres de la 
commerc ia lisation des logements sur un 
secteur d 'environ 600 logements 

- Mi se en place d ' un service prospecti on 
cha rgé de mener des ac tions afin de trouver et 
de « pousser » des prospects vers les agences 
clientèles. 

- Mise en place de conse illères en animation 
commercia le qui ont pour mi ssion d'apporter 
leur soutien aux agences pour, notamment, la 
commerc ialisation des logements. 

- Adaptation des loyers c ibles (à la relocation) 
afin d 'avoir le meilleur rapport qualité/prix sur 
les différents marchés 

Mise en place de plan d'actions 
commercia les par agence Uournées portes 
ouvertes, prospection auprès des entreprises, 
ac tions de communicat ion telles que publicité, 
boitage, annonces sur internet, parti cipati on 
aux salons de l ' habitat , parrainage ... ) 

- Refonte du site internet avec possibilité de 
visionner les logements vacants et de déposer 
une demande de logements 

- Mise en place d ' un budget résorption de la 
vacance sur l' ensemble des territo ires. 

S' agissant de la vacance techn ique, un plan de 
lutte a été établi afin de la réduire en 
accentuant le rythme des réhabilitat ions, en 
rat ionnalisant le temps d ' intervention pour les 
démolitions et en optimisant la logique de 
libérati on pour vente HLM . 

Parallèlement , le plan de stratégie 
patrimoniale est en cours de révision pour une 
validati on prévue en fi n d ' année 20 13. 11 est 
construit en tenant compte de la tension des 
marchés ct de la vacance constatée afin de 
mener les actions patrimonia les adéquates 
(cont inui té dans la poli tique de démolit ion sur 
le Pays de Montbéliard par exemple). 
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Evolution de la vacance (au 31 /12/N) 
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La vacance n'est cependant pas uniformément répartie sur les secteurs d'implantation de la 
société. Si le département du Jura connait une vacance nulle fin 2011, celui de l'Aveyron voi t 
son taux atteindre 64 %, essentie llement du fait de la vacance technique. Dans le Doubs, 
implantation hi storique de la société, la vacance commerciale s'établit à 4,9 % en moyenne, 
mais à 7,9 % dans l ' agence de BetllOncourt (pays de Montbéliard) et à 1,7 % dans l'agence de 
Palente (Besançon). Le Pays de Montbéliard est particulièrement confronté à la croissance du 
phénomène. 

vacance territorialisée à fin 2011 

2.40" . 

Ouub. 11 7 17'J Iottl 04.93% 

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 14% 

. taux vacance commerciale o dont + J nlOis 

C'est en Alsace que la vacance commerciale est la plus importante (11 ,8 % soit 254 logements). 
Cette situation étonnante dan s un marché tendu, résulte en grande part ie des carences de gestion 
du patrimoine alsacien par la Somco. Des mesures énergiques ont été prises depuis la reprise en 
gestion directe par Néolia (multiplication des Cal, restructuration des équipes, croisement des 
fi chiers de demandeurs avec ceux des autres bai lleurs locaux ... ). Celles-ci se traduisent par lin 
fort recul de la vacance commerciale en 20 12 revenue à 128 logements fin aoüt 2012, soit 5,6 % 
du parc concemé. 
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Globalement, l'objectif de la société inscrit dans la Cu S' est de limiter la vacance conunerciale à 
plus de trois mois à un taux de 2 %, Pour ce faire, elle a mis en place des actions de fidélisation 
(mutation facilitée, adaptation des logements aux personnes âgées) ainsi que des actions de 
prospection (publicité dans des journaux, journées portes ouvertes, participation aux salons 
locaux de l' habitat), Parallèlement, une politique volontariste de remise en état des logements 
avant relocation est mise en œuvre (nettoyage systématique des logements, vérification du bon 
fonctionnement des équipements et remise en état éventuelle, changement de revêtements le cas 
échéant), Le CA du 28 octobre 2011 a par ailleurs décidé le gel des loyers de 2586 logements 
situés dans le Pays de Montbéliard pour l'année 2012, 

Fin 2011, le taux de rotation s'élève à 14,3 % pour l'ensemble de la société. Ce taux demeure 
élevé (moyenne nationale 9,9 %) et cache des disparités selon les territoires d'intervention, En 
Franche-Comté, il atteint 16 % (moyenne régionale 13,3 %) et dans l'agglomération 
mulhousienne plus de 18 %, En revanche, il est très limité sur le patrimoine acheté aux 
Houillères (inférieur à 5 %), 

3.2 ACCES AU LOGEMENT 

3.2.1 Connaissance de la demande 

Les demandes de logement et de mutation interne sont sollicitées auprès du siège, des agences 
ou par le biais du site internet de la société, Le formulaire de demande de logement remis aux 
demandeurs est conforme au décret 2010-431 du 29 avril 2010, Les demandes sont eru'egistrées 
par les conseillers habitat des agences au fw' et à mesure de l'inscription des demandeurs dans le 
système Immoware et sur le serveur du numéro unique pour l'attribution du numéro 
réglementaire, Les demandes en stock font l 'objet d'un suivi régulier. Un tableau de bord 
récapitulatif est réalisé mensuellement par la direction du patrimoine locatif et commenté 
notamment lors des réunions du comité du patrimoine locatif composé des directeurs 
territoriaux et des responsables de service tenues tous les 15 jours, En 20 Il , 13 285 nouvelles 
demandes de logement (dont 505 concernant des logements étudiants) et 2 455 demandes de 
mutation ont été reçues par la société, En fin d'année, le stock de demandes en instance s'élevait 
à 16982, 

3.2.2 Politique d'occupation du parc de l'organisme 

Les principaux réservataires de logements sur la totalité du parc sont récapitulés dans le tabl eau 
suivant : 

Réservataire ANGDM' Collecteurs du Collectivités 
État Autres Non réservés (mineurs) 1% locales 

Total 2526 4 187 3303 6206 377 12775 
% du parc H,6 % 14 ,3 % Il ,2% 21,1 % 1,3% 43,5 % 

La société participe au logement des ménages démwlis identifiés dans le cadre des PDALPD" 
des différents départements concernés et des accords collectifs auxquels elle est partie prenante. 
Ainsi, Néolia a effectué 121 attributions pour un objectif de 114 en 2009 ; 106 en 2010 
correspondant à son objectif et 124 en 2011 (objectif 106), Il convient toutefois de souligner la 
faiblesse des engagements contractualisés avec l'Etat (2 % des attributions totales), 

Pour ce qui concerne les ménages sortants d 'hébergement, la société a relogé 45 ménages en 
2011 (soit près de 1 % du total des attributions), Elle prévoit dans sa Cus d 'augmenter ce 
nombre chaque année pour atteindre 63 ménages en 2016, 

~ Convent ion d'utilité sociale. signée cn juin 2011 

~ Agence nationnle pour la garantÎe des droits des mineurs 

10 Plan départemental d'actions pour le logement des plus défavorisés 
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Réponses de l'organisme 

3.2 Accès au logement 

3.2.1 Connaissance de la demande 

Sans observation 

3.2.2 Politique d 'occupation du parc de 
l'organisme 

Sans observation 

SA d'HLM Nêolia - 25 - Rapport d'inspection nO 2012- 105 

Mil los Mission intenninistêrielle d'inspection du logement social 

No uvelles observations de la Miilos 

10- 2 



Miilos Mission intenni nistéric llc d'inspection du logcrncnlsocial 

Dans une opt ique de mixi té des quartiers et pour lutter contre la vacance, Néolia bénéficie dans 
ce11ains territoires du Doubs d ' une dérogation aux plafonds de ressources prévue à l' article 
R 441 - 1-1 du CCH. Cette dernière prévoit une possibilité de dépassement jusqu'à 30 % dans les 
immeubles où le taux de ménages bénéficiant d ' APL dépasse 65 % ou dont le taux de vacance 
est supérieur à 20 %. 

3.2.3 Gestion des attributions 

Tout nouveau demandeur de logement est reçu par un consei ller habitat pour un entretien qui 
permet d 'évaluer les souhaits et besoins du ménage et de collecter les informations nécessaires à 
l'enregistrement du dossier. Les demandeurs sont systématiquement invités à visiter le logement 
avant passage en commission . Les modalités de foncti onnement des Cal sont fixées par un 
règlement intérieur dont la dernière modification a été approuvée par le CA du 28 octobre 2011. 
Les critères d'attribution défini s par le CA font l ' objet d' un second document modifié en mars 
2012. Ce dernier prévoit au niveau de l'instruction des dossiers un taux d'effort maximum 
admi ssible de 40 % et le caractère prioritaire des candidats proposés par les différents 
réservataires. 

Pour les logements neufs mi s en service, une commission centralisée est convoquée au fur et à 
mesure des livraisons. Elle est composée d'administrateurs, dont un représentant des locataires, 
et du maire de la commune concernée ou de son représentant. 

Les logements reloués sont attribués par 5 commi ssions locales réparties par secteur 
géographique et qui se réunissent en général toutes les semaines. Certaines sont subdivisées en 
sous-commissions départementales, ce qui porte leur nombre total à 17. En pratique, elles sont 
composées du maire de la commune concernée ou de son représentant, de 4 membres du 
personnel de l 'agence locale désignés par leur fonction, un représentant des organismes 
collecteurs et un représentant des locataires. Le bilan des attributions est présenté dan s le 
tableau ci-dessous: 

Activité des commissions d'attribution de logements 2009 20tO 20tl 

Réunions de la Cal "logements neufs" 30 26 3 t 

Réunions des Cal loca les 487 4 t 2 445 

Nombre de candidatures examinées 6723 5994 7 t81 

Nombre de logements attri bués 4808 4563 5 435 

Obs 3: La politique d'attribution et ses modalités d 'exécution sont largement perfectibles 

• L'analyse des attributi ons réalisées en 2011 a montré que 18 logements ont été attribués à 
des ménages dépassant les plafonds de ressources (hors dérogation préfectorale), ce qui 
contrevient aux di spositi ons de l'article L 441 -1 du CCH. 
Bien que ces dépassements de ressources ne représentent que 0,3 % des attributions totales 
de l'année et ne concernent pas de PLAI , la Mission tient à attirer l'attention de la société 
sur la nécessité du suivi attentif des plafonds de ressources et du respect de la procédure 
applicable par l'ensemble des Cal décentralisées. 

• L' implication de la société dans le relogement des ménages identifiés Dalo demeure très 
limitée. 
A l' exception des Bouches du Rhône où l' intégralité du contingent préfectoral est attribuée 
à des ménages relevant du Dalo, les attributions de logements aux ménages signalés par la 
commission de médiation sont infinitésimales. Elles n'ont représenté que 0,04 % en 2009, 
0.06 % en 2010 et 0,3 % en 20 11 . 

Attributions DALO sur 1" territoire 
d'intcn'cntion de Néolia 

Total (29 373 logements fin 20 11 ) 

dont Bouches du Rhône (9 10 logements) 

dont Doubs ( 17 379 logements) 

Il - 1 

2009 

2 

o 

20tO 

3 

o 
3 

201 t 

17 

15 

2 
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3.2.3 Gestion des attributions 

Obs3 : 

Lcs éléments mis en avant ne relèvent pas de 
la politique d ' attribution, mais plutôt des 
modalités de son exécution, CI des efforts 
seront apportés en la malière. 

0,3% des attributions en dépassement des 
plafonds: Cela rcprésente 18 attributions dans 
le neuf dont 6 en Alsace (où à la rcprise en 
gestion des logements de Somco), la vacance 
était très importante y compris sur des 
programmes neufs - 55% des logements 
vacants au 1 cr mars 20 Il avaient été livrés 
dans l'année. Lcs 12 autres concernent le 
secteur historique non tendu et résultent d 'une 
faible demande. 

Relogement DALO : La faiblesse des 
engagements contractualisés avec l'Etat 
concernant les attributions DALO tient au fait 
que la majeure partie du parc de Néolia se 
sirue sur lc département du Doubs (17 000 
logements), territoire sur lequel les besoins de 
l' Etat se caractérisent par de faibles 
proportions au regard dcs demandes DALO 
notamment. 

SA d'I-ILM Néolia ·25· Rapport d'inspection n" 2012·105 

MUlos Mi ssion intcnnÎnÎ slerieile d'inspection du logemenl socia l 

Nouvelles observations de la Miilos 

La Miilos prend note de l' intention de la 
société d 'améliorer les modalités de mi se cn 
œuvre dc la politique d 'attribution . 

La Miilos insiste sur la nécessité d 'un strict 
respect de la réglementation. La faiblesse dc 
la demande n'est en aucun cas une cause 
exonératoire d'application des dispositions du 
code de la construction et de l'habitation cn 
l'abscnce d 'arrêté du Préfet autorisant des 
dépassements des plafonds sur les territoires 
concernés. 

La Miilos ne contcstc pas la forte 
implantation du parc de Néolia dans le Doubs, 
où les besoins au titre du Oalo ne sont 
effectivcmcnt pas prégnants. Elle constate 
toutefois que la société intervient également 
dans des secteurs tendus (Alsace, Bouches du 
Rhône, Hérault ct de façon plus accessoire en 
Rhône-Alpes) où les besoins au titre du Dalo 
sont importants. 
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Réponses de l'organisme 

Attributi ons disproport ionnées au profit des 
demandes récentes: Ce phénomène est en 
vo ie d'amélioration à travers la mi se en place 
de fi chiers partagés dc la demande ce qui 
permet d'améliorer le caractère trop 
empirique d ' instruction des demandes. 

Clause abusive dans le contrat de bail : 
Cette clause est effecti vement abusive, ct 
pourrait être contestée par un locataire devant 
les instances j udiciaires compétentes . Pour 
autant, sa présence a une finalité 
exclusivement pédagogique dans la mesure où 
elle n'a jusqu' alors jamais été mise en œuvre. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La Miilos en convient, tout en insistant sur la 
nécessité pour la société dc beaucoup mieux 
prendre en compte les demandes anciennes 
dans ses attributions. 

La Miilos maintient cependant la nécess ité 
pour la société de supprimer cette clause. 
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• Une part disproportionnée des attributions concerne des demandes récentes au détriment 
des anciennes. 

L'analyse exhaustive" des attributions 2009-2011 montre que l'examen des dossiers en Cal 
est fortement corrélé à la proximité de la date de dépôt de la demande comme le montre le 
tableau ci-après. Ainsi, dans près de 7 cas sur 10, les attributions concernent des demandes 
faites dans les 3 mois précédents. Les demandes de plus de 18 mois ne représentent que 4 
% des attributions, ce qui n'est pas cohérent avec l'analyse de la base des demandes. En 
effet, cette dernière montre que si 16 % des demandes actives ont une antériorité inférieure 
à 3 mois et 33 % inférieure à 6 mois, près de 23 % des demandes dépassent 18 mois 
(situation à fin octobre 2012). 

Ancienneté de la < 1 mois t < 3 3 < 6 6 < 9 9 < 12 12 < 15 15 < 18 18 mois et 
demande (1) mois mois mois mois mois mois + 

2009 48 % 20% 11 % 6% 4% 3% 2% 6% 
20 10 50 % 23 % 10% 5% 3 % 3% 1 % 4% 
2011 48 % 25 % 11% 5% 3% 3% 1 % 4% 

(1) délai entre dépôt dc la dcnUUldc et passage cn Cal 

• Les conlrats de bail consentis aux locataires comportent une clause abusive. 

De l'analyse des baux, il ressort que la société a prévu la possibilité d'appliquer une 
pénalité aux locataires en cas de non paiement des sonunes dues au bailleur après la 
délivrance d'un commandement de payer. Cette dépense est de 5 % du montant dû (titre 
VII des conditions générales). 

En vertu de la recommandation nO 2000-0 1 émise par la conmussion des clauses abusives 
(BOCCRF du 22 juin 2000), est considérée comme abusive la clause pénale à la charge 
exclusive du locataire en cas d'inexécution d'une des clauses du bail ou de retard dans le 
paiement du loyer. De telles clauses, compte tenu de l'absence de réciprocité en cas de 
manquement du bailleur, sont source de déséquilibre contractuel au détriment du locataire. 

L'exa men des dossiers des Cal des 6,13,20 et 30 mars 2012 de l'agence de Saint-Étienne 
(42) n'a montré aucune anomalie eu égard aux attributions (respect des plafonds de 
ressources, date de signature du bail postérieure au passage en Cal). Cependant des oubli s 
ont été repérés dans la Liste des pièces annexées au contrat de bail: les diagnostics de 
performance énergétique (DPE) des logements ne sont pas annexés aux baux des nouveaux 
locataires en méconnaissance des dispositions de l'article L.134-3 du CCH ; l 'infonnation 
sur les modalités de réception des services de télévis ion dans l'immeuble n'est pas fournie 
par le bailleur (art 3-2 de la loi du 6 juiJiet 1989). 

Le rapport annuel de la Cal au CA est effectué en conformité avec les dispositions de l'article 
R. 441-9 du CCH. 

3.3 LOYERS ET CHARGES 

3.3.1 Les loyers 

Le parc est situé majoritairement en zone 2 pour les loyers (72 %). 

Obs 4: Le niveau des loyers demeure globalement élevé par rapport aux autres bailleurs sociaux. 

La structure des tarifs mensuels pratiqués pour les logements de la société" (au m' de surface 
habitable, hors loyers accessoires) est comparée dan s le tableau ci-après à l'ensemble des 
bailleurs sociaux. 

l' Selon donnécs exploitables cxtrai tes du logiciel IMMOW ARE, ooÎt 71 % dcs attributions totales réa li sées entre le 1/112009 cl le 
31/ 12/20 11 

I l Pour les logements dont le loyer est connu, hors cas particuliers 
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3.3 Loyers et charges 

3.3.1 Les loyers 

Obs 4 : 

Le dossier individuel de situat ion (DIS) 
produit par la fédération des ESH, qui a une 
approche loyer au logement et non au mètre 
carré de surface habitable, appOItait un 
éclairage différent. Pour mémoire en 2011 , 
loyer moyen Néolia 4139 Elan, Villéo 4444 
Elan, Néolia Lorraine 4553 Elan ct moyenne 
nat ionale 4468 Elan. Néolia se situait avec un 
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Nouvelles observations de la Miilos 

L'a pproche retenue par la société, le loyer au 
logement, comporte un biais daos la mesure 
où elle ne tient pas compte de la typologie des 
logements (T2,T3 ... ) et de la surface réelle 
des logements. La référence à la surface 
habitable permet d' éviter cet écueil. En outre, 
la localisation du patrimoine de la société 
majoritairement dans des secteurs détendus 
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niveau de loyer inférieur de 7% à la moyenne 
nat ionale. 

Les données fournies lors du contrôle laissent 
apparaître un constat plus fin en matière de 
géographie, ct plaçant Néolia au-dessus des 
autrcs bailleurs. 

Le niveau du loyer moyen s'explique en partie 
par la mise en œuvrc du progranune de 
rénovation urbaine notamment sur le pays de 
Montbéliard où près de 1200 logements 
anciens à loyers moindre sont sortis du parc 
(démolition-vente) et remplacés par près de 
1200 logemcnts neufs à loyers plus élévés au 
ni veau de plafonds de loycr soit 12% du parc 
du Pays dc Montbéliard. La politique 
d'augmentation des loyers différenciée mi se 
en œuvre ces dernières années qui tient 
compte notamment de la vacance de 
logements, a permis d 'exclure 2629 
logements sur le Doubs au 01/01 /20 12 de 
toute augmentation. 

Enfin, l 'année 2012 et le 1" semestre 20 13 ont 
été consacrés à la remise à plat des loyers 
cibles c'cst-à-di re des loyers à la relocation 
afin de coll er au plus près au marché. 

Nous allons exploiter les données de l'USH 
Franche-Comté et de son observatoire des 
loyers, afin d'affiner l'analyse et de mieux 
appréhender notre politique loyers et 
l' attractivité de notre patrimoine. 

Enfin, l 'année 2012 et Ic 1« semestre 20 13 ont 
été consacrés à la remise à plat des loyers 
cibles c 'est-à-dire des loyers à la relocation 
afin de coller au plus près au marché. 

Nous allons exploiter les donnécs de l'USH 
Franche-Comté et de son observatoire des 
loyers, afin d 'affiner l'anal yse ct de mieux 
appréhender notre politique loyers et 
l'attractivité de notre patrimoine. 

SA d'HLM Néolia· 25 - Rapport dïns:peclion nO 2012-105 

Miilos Mi ssion inlemlînistérielle d'inspec tion du logement socia l 

Nouvelles observations de la Miilos 

rend peu pertinente une comparaison des 
loyers de son parc avec des moyennes 
nationales. 

La Miilos en convient. Elle à bien mentionné 
le gcl des loyers opéré dans le Pays de 
Montbéliard (cf. avant-dern icr paragraphe 
du § 3.1). Elle confirme toutefois le niveau 
élevé des loyers de la société, compte tenu 
notammcnt de la surface habitable moindre de 
ses logements par rapport à ceux des autres 
bailleurs sociaux. 

L'initiative de la société en matière de remise 
à plat des loyers cibles en fonction de 
l'attractivité du parc est assurément de nature 
à faciliter la mise en location et de ce fait à 
lutter contre la vacance commerciale. 
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Comparaison des loyers 201 t 
(en € au ml de surface habitable) 
avec les valeurs de référence * 

min imum Itr quartil e médiane 3t quartile maximum moyenne 

Néo lia parc conventionné (24 213 logl) 
Néolia parc non conventionné (4 682 JObot) 
Néolia parc doubien ( 16 565 logl) 
référence département du Doubs 
référence région Franche·Comté 
référence France continentale 
• Référence : SOCS, RPLS au 01 /01 12011 

O,36€ 4.63 € 

0,15 € 5,08 € 

1.3S€ 4.58 € 

4,38 € 

4.02 € 
4,36 € 

5,15 € 5,84 € 12,99€ 5,37 € 

6,07 € 6,87 € 17,05 € 6.11 € 

5,02 € 5,59€ 12.4 1 € 5,19 € 

4,89 € 5,50€ 4,99€ 

4,64 € 5,33 € 4,75 € 

5.26 € 6,30 € 5,30 € 

Le loyer moyen conventionné pratiqué par Néolia est supérieur de 1,3 % à celui constaté au 
niveau national. Dans le Doubs (68 % du parc conventionné de Néolia), le loyer moyen 
conventionné de Néolia est de 4 % supérieur à celui de l'ensemble des bailleurs sociaux, ce qui 
suppose une différence beaucoup plus importante avec le loyer moyen conventionné des autres 
bailleurs sociaux compte tenu de l' importance du parc de Néolia dans celui du département. 

4 ,5 % des logements ont un loyer inférieur à 4 € par m' de sUlface habitable et 0,7 %, un loyer 
inférieur à 3 €/m'. La répartition des loyers est largement décalée vers le haut par rapport aux 
autres bailleurs sociaux L' offre en bas loyers, relativement faible, limite 
l'accès du parc aux ménages aux ressources modestes. La part importante de patrimoine non 
conventionné accentue ce constat. Avec une surface habitable des logements plus réduite (64 m' 
en médi ane contre 66 m' en France continentale), les loyers mensuels sont élevés. Les loyers 
mensuel s médians des logements vont de 265 € pour un TI à 463 € pour un T5 . 

Hausse des loyers des logements (en %) 2006 2007 2008 2009 20 10 20 11 · 

Néolia au OIlOl /N 2,5 % 1,97 % 2, 11 % 1,48% 1,56 % 1, 1 % 
Recommandations gouvernementales 1,8 % 1,8% 2,7 % 2,38 % 1,0 % 1, 1 % 

• ob ligation legale en 201 1 

Sauf pour l'année 20 Il , les augmentations appliquées aux loyers ont été modulées en foncti on 
de caractéristiques du parc (patrimoine acheté aux Houillères, patrimoine historique, logements 
étudiants .. ) et de la tension sur le secteur (cf. § 3. 1 mesures pour lutter contre la vacance). 

Le supplément loyer de solidarité (SLS) a été mis en place conformément à la réglementation. 
La SA utilise le barème dérogatoire prévu à l'article L 441-12 du CCH . 
Concernant le patrimoine minier (ex-HBCM), les logements occupés par des ayant-droits de 
mineurs bénéficient de la continuité des avantages acquis de par leur statut, notamment la 
gratuité du loyer, pris en charge par l' ANGDM . A ce titre, ces locataires sont exclus de 
l' enquête annuelle des reSSources par dérogation préfectorale et ne sont pas soumis au SLS. 
Fin décembre 20 Il,229 locataires étaient assujettis au SLS pour un montant mensuel moyen 
de 23,30 €. 

3.3.2 Les charges 

Obs 5: La société rencontre des difficu ltés pOUl' évaluer annuellement les charges à récupérer 
auprès des locataires. 

Le rapprochement des charges récupérables et récupérées opéré en fin d'exercice comptable ne 
permet pas de connaître avec suffi samment de précision le montant des excédents d'acomptes. 
Lors de la régularisation définitive des charges en année N+ I, il est nécessa ire d 'opérer des 
ajustements comptables au titre des exercices antérieurs, avec une incidence erratique sur les 
résultats. Ainsi, les charges exceptionoelles ont été abondées de 817 k€ en 20 Il au titre des 
charges 2010 alors que les produits exceptionnels l'avaient été de 133 k€ en 2010 au titre de 
2009. Les difficultés rencontrées portent notamment sur les immeubles en copropriété, les 
opérations foyers et les locataires partis. La société est invitée à remettre à plat son processus de 
régularisation des charges, tout en veillant à une bonne articulation entre les services 
gestionnaires et comptables. 
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3.3.2 Les charges 

Obs 5: 

(Avant la réal isation de la régularisation des 
charges, et pour l' arrêté des comptes 
comptab les de l'exerc ice.) 

Pour les exercices 2010 et 20 Il , la société a 
effectivement sous et surévalué le montant des 
charges à refacturer auprès de ses locataires 
avant réalisation de la régularisation de 
charges ct pour procéder à l'arrêté des 
comptes. Lcs origi nes de ces difficultés sont 
différentes: 

- en 20 10, difficulté à obtenir Ics infomlations 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La Mission prend note du partage de son 
constat par la soc iété sur les problèmes de 
régularisation des charges des exercices 2010 
et2011. 
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issues du mandat de gestion Vi lléo Cau regard 
du report du transfert de patrimoine prévu en 
2010 à2011 ), 

- en 20 Il , les impacts du transfert el un 
défaut de communi cation entre le service 
comptabl e el le service charges. 

Désormais, et ce fui le cas pour l' arrêlé des 
comptes 20 12, un temps d 'échange cl 
d 'analyse commun est opéré entre les deux 
services afin d' intégrer des info rmalions 
validées el co ntrôlées par chaque responsable. 
Pas d 'écart significatif entre comptabi lité Cl 
résultat de la régularisai ion des charges. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La Miss ion prend acle des améliorations 
mises en œuvre à l 'occasion de l'arrêté des 
comples 20 12. 
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L'examen de la régularisation des charges 2011 intervenue en mai 2012 montre Ull excédent de 
2 103 k€, soit 9,5 % de la dépense à récupérer. 

Pour l'ensemble du parc, le montant moyen des charges s'est élevé en 2011 à 13,8 €/m' de 
surface habitable (9,4 €lm' hors chauffage) . Rapporté au logement, le coût des charges de 
chauffage est correct. , Il se situe dans la moyelll1e des coûts observés dans les zones climatiques 
concernées (observatoire USH des charges locatives 2009). 

Coût du chauffage collectif au 
logement en 20 Il 
12 766 logements concernés 

< 290 € 

19,1 % 

290 € <C<S80 € 

48,9% 

580 € <C<S70 € > 870 € 

30,1 % 1,9 % 

Coût moyen 
au logement 

580€ 

Six groupes représentant 64 logements ont un niveau de charges de chauffage trop élevé 
(supérieur à 15,5 € par m' ). Il s'agit des opérations: 

Nom du programme Nb de Commune (dépar-tement) CoOt au ml de Coût au 
(N° opération) logements surface chauffée logement 

rue Zaporojo ie (4) 4 Belfort (90) 20,71 € 1 491,44€ 

rue des Jonchets ( 174) 24 Sancey le Grand (25) 15,95 € 1092,46 € 

16medu Il novembre (4 176) 2 Chambon Feugerolles (42) 18,79 € 25 17,49 € 

rachat patrimoine ennni (5200) 2 Roc he la Molière (42) 32, 17 € 2975,32 € 

68 rue du Il novembre (5241) 8 Saint· Etienne (42) 21 ,94€ 1 712,60€ 

les Orchidées (5345) 24 Sirasbourg (67) 15,66€ 79 1,04 € 

3.4 TRAITEMENT DES IMPAYES 

3.4,1 L' accompagnement social 

Le su ivi des familles en difficultés économiques a concerné plus de 1 200 ménages en 20 11 . 
Néolia privilégie la phase amiable dans le but de sensibiliser la famill e dès l'apparition d ' une 
difficulté et d 'éviter que la dette ne s'alourdisse. Un service social, composé de 6 CESF" est 
entièrement dédié à cette activité. Il intervient quand l'action des seuls chargés de clientèle ne 
suffit pas. Néolia a mis en place une con1l11iss ion sociale avec les personne ls ayant à traiter des 
s ituations d'impayés dans un traitement collégial et équitable de la situation de chacun. Dans 
cette commission, la voix des CESF est prépondérante. 

Pour résorber l'impayé, la société é labore un plan d'actions à partir d'une enquête sociale et met 
en place un accompagnement de la famille durant deux mois en mobili sant les dispositi fs 
existants: fonds de solidarité logement (37 k€ pour l'accès et maintien de 43 locataires dans le 
logement en 20 Il ), fond s d'aide au relogement et à la garantie ( 17 k€ pour 73 fami lles en 20 Il ) 
et di spositif Locapass d 'Action Logement" (203 familles concernées pour un montant de 485 
k€ en 20 11 ). 

3.4.2 Les impayés 

Obs 6: En matière de recouvrement, le taux d ' impayés de Néolia est élevé, en raison de 
l'importance des créances sur les locataires partis. Le niveau des impayés sur les 
locataires présents dans les nouveaux territoires de développement (Alsace et PACA) y 
nécessite une vigilance particulière, 

Le stock d ' impayés locatifs fin 2011 (11,1 M€, hors terme échu) ressort à 7,6 % du 
quinancement annuel, ni veau supérieur à ce qui est habituellement constaté dans les SA d 'HLM 
de province. Parallèlement, la variation annuelle des impayés, admissions en non-valeurs 
incluses, accuse une augmentation très sensible depuis 2008. L'analyse de la structure des 

13 conseillers cn économie socia le ct fc1mÎlinlc 

14 Celte aide pennet aux salariés de!' entreprises de bénéficier notamment. de la garantie de paiement de loyer en cas de difficultl,.:.s 
passageres 
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3.4 T r a itement des impayés 

3.4.1 L' accompagnement socia l 

Sans observation 

3.4.2 Les impayés 

O bs 6 : 

Le plan de perfomlance évoqué dans nos 
réponses à l'observation n02, comporte 
éga lement un volet d'ac tions sur les impayés 
des locata ires présents et partis. La vigilance 
parti culière porte non seulement sur les 
te lTitoires de développement, et aussi sur 
l' intégralité du patrimoine de Néol ia, dans un 
con texte de paupérisation des locataires alliée 
à une si tuation économique du pays diffi ci le , 

Sur le sectcur le plus important de Néo lia, la 
Franche-Comté, une étude récente réalisée par 
\' US H de Franche-Comté montre que Néoli a 

SA d'HL M Nêolia · 25· Rapport d'inspection nO 20 12·105 

Miilos Mi ssion intermi nistérielle d'inspection du logement socia l 

Nouvelles obser vatio ns de la M iilos 

La Miilos en prend acte, 

Compte tenu de la très forte di spersion du 
patrimoine, l' analyse de la Miilos porte sur sa 
totalité et non sur celui de la seule région 
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se situe dans la moyenne des impayés totaux 
(présents ct partis) et en dessous de la 
médiane. Les pertes et profits se situent eux 
aussi dan s la moyenne. Sur les plans de 
redressement personnel , le nombre de dossiers 
est en constante pro!.'Cession et le taux de 
recevabi lité des dossiers est passé, au ni veau 
national, de 10,7% en 2004 à 34,6% en 20 12. 

Nous devons accentuer nos efforts sur les 
impayés. 

SA d' HLM Néolia - 25 - Rapport d'inspection n" 2012-105 
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Nouvelles observations de la Miilos 

Franche Comté. La mission prend acte des 
précisions apportées pour cette région. En 
revanche, elle releve que la société n'expose 
pas dans sa réponse écrite les mesures prises 
dans les secteurs de fort développement, 
notamment en PACA. 

La Miilos confirme la nécessité de la 
poursuite de la vigi lance de la société sur le 
traitement des impayés. 
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impayés témoigne d'une part prépondérante de créances sur les locataires partis (7, 1 M€, soit 
62,5 % du total fin 2011 ). C'est l'évolution de ces dernières (elles étaient seulement de 5,6 M€ 
fin 2008) qui explique l'accroissement des impayés. Celle sur les locataires présents est au 
contrai re bien contenue puisque cette catégorie d'impayés diminue depuis 2009, sauf toutefois 
en 20 12. Sur les locataires en place, la part des créances dont l'origine est antérieure à 3 mois 
est en régress ion continue et celle en suivi contentieux est en revanche en augmentation 
constante. 
La répartition des impayés par secteur géographique lai sse apparaitt·e fin 2011 un défaut de 
recouvrement important sur les secteurs où la production nouvelle est soutenue : Alsace (7,3 % 
du parc mais 10,6 % des impayés) et surtout PACA (respectivement 3, 1 % et 6, 1 %). 
Les pertes sur créances irrécouvrables (1 103 k€ en 20 1 1) semblent relativement importantes 
depuis 3 ans. Les dOlmées 20 12 sont en outre caractérisées par une très nette progression de 
dettes li ées à des procédures de rétablissement personnel et faillites civiles (271 k€ contre 
166 k€ en 20 11). 

3 .5 QUALITE DU SERVICE RENDU AUX LOCATAIRES 

Le suivi de la clientèle est très largement décentralisé: il s'appuie sur un interlocuteur 
pri vilégié: le conseiller habitat qui prend en charge le locata ire depuis la demande de logement 
j usqu'à son départ. 36 lieux d 'accuei l assurent le mai llage territorial de la société. 

Une enquête annuelle de sati sfaction est réa li sée par téléphone depuis 2002 par le cabinet Aviso. 
Elle porte sur un échantillon représentatif de 2 000 locataires. En 20 1 l , la satisfaction globale 
est bonne malgré une légère inflexion: 79 % sur le « cœur de territoire» (Franche-Comté, 
Alsace) et 82 % sur le territoire du sud-est. Une attention particulière devra toutefois être 
apportée à la propreté des parties communes (70 % de sati sfai ts) et surtout sur le traitement des 
réclamations (57 % de sati sfaits). 

Pour ce dernier, Néolia s'est dotée d 'un système de gestion informatisé qui assure une mei lleure 
prise en charge, un traitement plus rapide de la demande, un suivi et un retour vers les 
demandeurs optimisés. L'objectif de la société est de traiter Wl minimum de 2/3 des 
réclamations dans le délai d ' un mois. Des tableaux de bord sont régulièrement édités et sui vis. 
Pour les urgences en dehors des heures ouvrables, une permanence téléphonique est mise en 
place pour gérer les problèmes ne pouvant attendre. 

Néolia s'est engagée depuis 2004 dans une démarche d'adaptation de ses logements aux besoins 
de ses clients âgés ou à mobilité réduite. 2 600 logements, répertoriés et suivis, ont ainsi été 
adaptés aux besoin s spécifiq ues de ces populations sur la base d' un référentiel précis. La société 
développe en outre deux concepts dédiés aux sen iors : les bâti ments Label Génération 
(logements coll ectifs adaptés avec services à domi cile) el les résidences Villagénération 
(maisons individuelles avec assistance dans la vie quotidienne). 

Le plan de concertation locative a été renouvelé pour quatre ans en décembre 20 1 1. La 
concertati on est organisée à deux niveaux: cinq consei ls de concertation locative avec chacune 
des associations représentées sur le patrimoine de Néolia et 26 commissions locales de 
patrimoine dont l' échelle géographique d' intervention va du quartier à un seul immeuble. 

3.6 CONCLUSION SUR L'EVALUA TlON DE LA POLITIQUE SOCIALE 

La société remplit correctement SOI1 rôle social, avec une bonne qualité de service. Elle est 
confrontée à une croissance inquiétante de la vacance locative sur son territoire historique 
d'implantation et du niveau des impayés. Elle doi t vei ller au respect de la réglementation 
applicable en matière d'attributions, de fixation des niveaux maxi ma des loyers et de charges 
récupérables. 
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3.5 Q UALITE DU SER VICE RENDU AUX 
LOCATAIRES 

Sans observation 

3.6 CONCLUSION SUR L' EVALUATION DE 
LA POLITIQUE SOCIALE 

Sans observation 
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4. PATRIMOINE 

4.1 CARACTERISTIQUES DU PATRIMOINE 

Le patrimoine de la société est ancien: l ' âge moyen du parc est de 41 ans et plus de la moitié de 
son parc a été construit avant 1970. Il se compose à 87 % de logements collecti fs avec une 
proportion importante de T3 (39,5 %) et de T4 (29,6 %). Son implantation par région est 
présentée ci-dessous: 

Région Nb de logements Pourcentage du parc 

Franche-Comté (Doubs, Haute-Saône, Territoire de Belfort. Jura) 

Rhône-Alpes (I sère, Loire. Ardèche) 

Languedoc Roussillon (Gard, Hérault) 

Midi Pyrénées (Aveyron, Tarn) 

Alsace (Bas-Rhin, Haut-Rhin) 

Provence Alpes Côte d ' Azur (Bouches-du-Rhône, Vaucluse) 

Auvergne (Allier) 

20894 

2 381 

1672 

1 164 
2 146 

1 107 

9 

71. 1 % 
8, 1 % 

5.7 % 

4,0 % 

7,3 % 

3.8% 
< 0.1 % 

La répartition par type de financement du patrimoine géré par l'organ isme au 31/12120 Il est la 
suivante : 

Non Anciens PLA! PLUS PLAI PLS Autres TOTAL 
conventionnés tinancements " " " 

Nombre de logemcnls 5 470 12 458 8 584 714 1 365 782 29373 

% 18.6 % 42,4 % 29,2 % 2,5 % 4,6 % 2.7% 100 % 

Près de 30 % du patrimoine est si tué en Zus (8 721 logements), essentiellement dans le 
département du Doubs (7 543 logements). 

Fin 20 Il , 208 logements étaient gérés par des tiers, essentiellement le CROUS. 

En outre, Néolia esl propriétaire de 20 foyers" représentant 414 équivalents-logements 
(1 091 lits). Tous ces foyers sont gérés par des tiers, à l'exception du Foyer des Jeunes 
Travailleurs (FJT) de Delle (96 lits) et la Résidence pour Personnes Agées (RPA) du 
Landsberg (83 lits) à Barr (Alsace) qui sont gérés directement par la société et qui représentent 
61 équivalents-logements. 

4.2 STRATEGIE PATRIMONIALE 

4.2.1 La stratégie générale 

Le plan stratégique de patrimoine de la société a été mis en place en 2007 pour une durée de 
10 ans et actualisé par le CA en 2009 dans l'optique de préparation de la Cus. Des diagnostics 
du patrimoine ont été effectués en interne, de manière homogène sur l'ensemble du parc divisé 
en 15 territoires. Ils ont permis d'établir une segmentation du parc en différentes catégories 
selon la qualité du produit et sa localisation. Des plans d 'actions pour chaque inmleuble ont été 
établis et la stratégie de la société affinée par territoire: 

• retrait sur les départements de l' Aveyron et de l'Allier avec un objectif de vente du 
patrimoine (à l' automne 20 12, l'ensemble du patrimoine de l'Allier a été vendu) ; 

• développement sur les départements du Bas-Rhin, des Bouches du Rhône, de la Loire, de 
l' Hérault, du bassin d'habitat de la bande fronta lière (Haut-Doubs) avec un objectif 
d 'accroissement quantitatif du parc afin de donner de la cohérence territoriale aux unités de 
gestion; 

1j Pret Locati f Aidé (neuf ou acquis ition - amélioration) 00 Prêt Locati f il Usage Social 

16 PLA « Insenion n, « Très Social.). ,( à Loyer Minoré )l, {( Intégration ») 

17 Prêt LQcati fSoc ial 

,. au 31 jan vier 2012 
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4. PATRIMOINE 

4.1 CARACTE RISTIQ UES DU PATRIMOINE 

Sans observation 

4.2 Strategie patrimoniale 

4.2.1 La stratégie générale 

Sans observaI ion 
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• diversification géographique sur le département du Gard avec un objectif d'équilibrage du 
patrimoine sur les difTérents bassins d'habitat porteurs du département ; 

• requalification du patTimoine dans le département du Tarn, dans l'agglomération 
mulhousienne et le bassin d'habitat du Pays de Montbéliard, avec un objectif de 
renouvellement urbain par reconstitution de l'offre; 

• consolidation de la présence de Néolia sur les départements du Haut-Rhin, du Territoire de 
Belfort, de la Haute-Saône et du bassin d'habitat du Grand-Besançon avec un objectif de 
développement maîtrisé; 

• stratégie de veille sur les départements de l'Isère, de la Drôme, du Vaucluse, de l'Ardèche. 

Le PSP décline les différentes politiques de la société et propose des objectif chiffrés sur la 
durée du plan (201 1-20 16) : 

• production: 4 864 logements pour 657 M€ ; 
• démolition: 1 200 logements pour Il M€ ; 
• réhabilitation: 4400 logements pour 112 M€; 
• ventes : 884 logements pour 22 M€ ; 
• accession et maisons individuelles: 1 398 logements pour 38 M€; 
• lotissements: 851 lots pour Il M€. 

Les chiffres annoncés sont issus du plan actualisé en 2009. Une actualisation est en cours tant 
pour la partie « intervention sur l'existant » que pour la partie « développement ». Elle est 
rendue nécessaire par les transferts de patrimoine survenus au sein du groupe, la pri se en compte 
du Grenelle de l'Environnement, mais également la signature de la Cus, dont les objectifs 
contractualisés avec l'Etat ont été revus à la baisse, notamment en termes de réhabilitation. 

4.2.2 La politique de développement durable 

La politique de développement durable de la société s'appuie principalement sur l'amélioration 
de la performance énergétique de la fraction la plus énergivore de son patrimoine. Le 
classement énergétique du parc (cf. § 4 A) a montré qu'environ 4 500 logements de classe E, F 
ou G et 9 400 logements classés 0 sont susceptibles d'atteindre une classe C ou B. La société a 
décidé d'engager sur la durée de sa Cus la réhabilitation lourde de 2 200 de ses logements pour 
un montant de travaux estimé à 86 M€. Une réflexion est engagée concernant les immeubles au 
classement défavorable ne pouvant pas atteindre une étiquette C. 

DPE 
Nombre de logements 

% 

A 

o 
0,0% 

B 
103 

0,4% 

c 
4 578 

19, 1% 

D 

10 895 

45,4% 

E 
6321 

26.3% 

F 
1 734 

7,2% 

G Total 
374 24005 

1,6% 100,0% 

En matière de construction, le standard est resté THPE" jusqu'en 20 11 , sauf expériences 
ponctueLles. Depuis, la société développe le BBC sur ses opérations nouvelles. Pour ces 
dernières, elle souhaite systématiser une enquête de suivi des charges de ses locataires pour 
quantifier les économies réelles. 

Dans le Doubs, Néolia a initié une opération d 'envergure: l'éco-quarticr des Hauts de Bavans 
qui regroupera à terme une offre diversifiée de 320 logements (locatif, accession sociale 
groupée et individuelle, lerrains à bâtir) majoritairement labellisés BBC. Cette opération 
innovante en terme d'approche environnementale de l'urbanisme et de développement durable a 
ohtenu le label PDU~ pour la cohérence des modes de déplacement et son intégration dans le 
milieu urbain 

Iq Très haute pcrfonnancc énergétique 

20 Plan de déplacemcTlI urbain 
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4.2.2 La politique de développement 
durable 

Sans observation 
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4.3 DEVELOPPEMENT DU PATRIMOINE 

4.3.1 Rythme de construction depuis les 5 dernières années et objectifs de production 

L'accroissement de la production de logements locatifs (hors foyers) au cours des cinq dernières 
années est illustTé dans le tableau suivant : 

Logemenls familiau x mis en service 2007 2008 2009 2010 20tt Total MoycnncJan 
Total 344 444 599 749 1009 3 /45 629 
donl transformation d'usage 5 46 6 12 70 14 
donl neuf 343 397 513 740 986 2979 596 

dOnI acqllÎsi/ioll amélioratioll 0 42 40 3 JI 96 19 
dom PLAI 28 13 41 32 98 212 42 
donl PLUS 214 249 450 591 815 2319 464 
dont PLS 75 176 62 100 80 493 99 

Sur la durée de la Cus (20 11 -20 16), la société envisage de mettre en service 2 940 logements 
fami liaux (2 202 Plus et 738 Plai), soit 490 par an. Conformément au plan stratégique, ces 
nouveaux logements seront implantés sur les secteurs de développement de la société à savoir 
50 % en Franche-Comté (soit 1 440 logements dont 900 dans le Doubs), 14 % en PACA (420 
logements), 14 % en Rhône-Alpes (420 logements), 14 % en Alsace (420 logements), et 8 % en 
Languedoc-Roussillon (240 logements). 

4.3 .2 Capacité de l'organisme à construire ou acquérir des logements 

L'organisation de la maîtTi se d 'ouvrage est décentralisée en quatre directions territoriales 
développement (Alsace, Nord Franche-Comté, Sud Franche-Comté et Sud) qui travaillent à la 
fois pour les opérations locatives et pour l' accession à la propriété. Des réunions bimensuelles 
associant le siège et les directions territoriales pemlettent de faire le point sur les opportunités 
de développement et l'avancement des proj ets. Le comité d 'engagement, composé de la 
direction généra le et des directeurs d'activité, valide les opérations d'investissement de toutes 
natures aux différentes phases d'opportunité, de faisab ilité, de réalisation ct de c1ôtnre. 11 se 
réunit tous les quinze jours et rend régulièrement compte au CA. 

L'équilibre des opérations est examiné à chaque stade, sur la base de c ri tères précis. Un objectif 
de la % à 15 % de fonds propres par opération est désormais préconisé pour le montage des 
nouvelles opérations. Sur la période 20 11 - 2017,3958 logements ont été identifiés pour un 
coût de 537 M€, soit 135 663 € par logement et 2041 € par m' de surface habitable. fi s 
nécessiteront 64,4 M€ de fonds propres soi t 16 27 1 € par logement. 

Les coûts de construction sont suivis de manière précise par la direction du développement. Le 
lancement d 'une opération est conditionné par le comité d 'engagement au respect de 
l 'enveloppe globale détemlinée par le plan stratégique. L 'analyse de 18 opérations de 
construction neuve représentant 285 logements (hors logements foyers, hors VEFA, hors 
acquisiti on-amélioration) validées par le comité d'engagement en 20 11 montre des coûts 
globalement maîtri sés, à l'exception des cinq opérations (114 logements) du secteur sud 
Franche Comté dont le coût globa l est 12 % supérieur à la référence. 
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Sur les opérations en cours fin 20 11 (hors tTavaux d 'amélioration), le pnx de revient 
prévisionnel apparaît particulièrement élevé pour les opérations suivantes" : 

• Bethesda bât EF, 8 logements à Strasbourg: 

• Chemin des Essarts, 19 logements à Besançon: 

• Les villas Alexandrine, 5 logements à Gambsheim: 

• Rue de Ruelisheim, 14 logements à Illzach: 

• Rue Barbusse, 10 logements à Saint-Etienne: 

219 k€/logement 
191 k€/logement 
190 k€/logement 
189 k€llogement 
188 k€llogement 

Afin de diversifier le développement de son offre nouvelle, Néolia s'est engagée dans une 
expérience d'usufruit locatif social (ULS) : 35 logements devraient ainsi être mis en location en 
2015 à Marseille, rue des Phocéens. 

L' ULS consiste en une dissociation temporaire du droit de propriété : le droit sur le patrimoine 
(la nue propriété) est acquis par des investisseurs qui bénéficient d'avantages fiscaux et du taux 
de TVA réduit; le droit d'usage (l'usufruit) est acquis par le bailleur qui perçoit l'intégralité des 
loyers pour une durée contractuelle minimum de 15 ans. 

Cette pratique permet au bailleur social d'acquérir par le biais de financements PLS ou Plus des 
logements en secteurs tendus à 40 % de leur valeur et de réduire en conséquence la 
consommation de fonds propres. A l'issue de la durée contractuelle, les propriétaires récupèrent 
la pleine propriété du bien et le bailleur est tenu de proposer à l'occupant un logement 
correspondant à sa situation familiale. Ce mOlltage devrait toutefois rester marginal dans la 
production neuve de Néolia. La société l'envisage dans les zones tres tendues où le coût de 
construction dépasse 3 000 €/m' . 

4.3.3 Aménagement 

Néolia poursuit son activité d'aménageur: six opérations totalisant près de 1 100 logements sont 
en cours de réalisation dans le Doubs (Bavans, Grand-Charmont, Franois et 2 à Besançon) et 
dans le Haut Rhin (Mulhouse). 

4.4 MAINTENANCE DU PARC 

La politique de maintenance s'appuie sur le PSP décliné dans un plan d'entretien glissant. Les 
besoins de travaux d 'entretien importants sont recensés par les 5 agences patrimoniales, puis 
synthét isés par le service patrimoine et classés par priorité. 

En 2007, l'effort de maintenance immobilière se situait à un niveau largement supérieur aux 
standards habituels. En 20 II, les dépenses correspondantes se sont élevées à 13 994 k€, en 
diminution de 20 % environ par rapport à 2007. Le ratio au logement se situe ainsi fin 2011 à 
480 €, en deçà du niveau constaté sur le plan national dans les sociétés HLM de province (550 € 
en 2010). Cette baisse résulte à la fois d' une résorption antérieure du retard d'entretien et du 
tassement de l'effort programmé à travers le plan pluriannuel. 

Toutefois, la dépense globale relative à la maintenance du bâti existant (additions et 
remplacements de composants inclus) dépasse 1 400 € au logement géré en 20 II, témoignant de 
la vo lonté de maintenir l'attractivité du parc essentielle au regard de l' ancienneté du parc. 

Au travers de sa Cus, la société cible une valeur annueUe de 344 € par logement, ce qui 
représente un montant de 10,6 M€jusqu'en 2016. Cet objectif, en net retrait par rapport à 20 11 , 
ne doit pas conduire Néolia à minorer l'entretien courant et la maintenance de son parc. Le 
maintien de son attractivité implique un suivi accru et une mise en œuvre appréciée au cas par 
cas de l'entretien nécessaire. 

2 1 soun.:e FSFC. 
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4.3.3 Aménagement 

Sans observation 
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La réalisation des diagnostics de performance énergétique est réalisée à hauteur de 80 %. Son 
achèvement est en cours (cf. § 4 .2.2). 

Les obligations réglementaires sont respectées. Les diagnostics amiante ont été effectués et sont 
consultables sur demande, tout comme les diagnostics plomb. lis sont systématiquement fournis 
aux entreprises appelées à intervenir dans les bâtiments et tenus à la disposition des locataires 
qui en font la demande. 

Le contrôle technique des ascenseurs a été réalisé par Habitat et Territoires Conse ils (HTC) en 
2006. Les contrats d' entretien pour l'ensemble des 323 machines ont été renouvelés depuis le 
1 cr juillet 2007 pour 8 ans, après consultation au niveau européen. I\s prévoient tous une clause 
de dépannage 7j17 et 24h/24. Contractuellement, les prestataires se sont engagés à ne pas 
dépasser 7 pannes par an par appareil. Les nouveaux contrats prévoient à la foi s les prestations 
d'entretien et les travaux de mi se aux nOffiles. 

Le parc chauffé de man ière collective représente près de 12800 logements (cf. § 3.3.2) . Sept 
entreprises assurent l'exploitation des chaufferies collectives, sur la base de contrats avec 
garantie totale et intéressement. 

Obs 7: La société doit impérativement améliorer l'efficacité du contrôle ct de l'entretien des 
chaudières à gaz individuelles. 

Plus de 16 750 chaudières individuelles gaz équipent le parc de logements de la société. 
L ' intégra lité fait l' objet d 'un contrat d'entretien conclu avec différents prestataires (20 selon 
répartition géographique). Le cahier des clauses administratives et techniques particulières 
prévoit une procédure de visite particulièrement élaborée pour aboutir à un taux de pénétration 
de 100 % des logements (pénalités dissuasives appliquées si dans les neuf premiers moi s de 
l 'année, le taux de vis ite des logements n'a pas atteint 90 %, procédure de relance des locataires 
qui ne donnent pas suite à la demande de rendez-vous). Il apparaît toutefois au vu des 
s tatistiques réalisées par le service maintenance que le taux moyen de pénétration s'est élevé en 
fait à 88 % en 20 1 a et 76 % en 20 Il (résultats parti els). 1\ ressort de cette analyse qu'environ 
2 000 apparei ls n'ont pas fait l' objet de la visite annuelle obligatoire. 

Le graphique ci-après présente les résultats par prestataire. En dessous de 85 %, le résultat doit 
être considéré comme médiocre et conduire la société à envisager un changement de prestataire. 
En effet, le défaut annuel d 'entretien des appareil s à gaz fait courir un risque pour la sécurité des 
personnes et des biens et engage la responsabilité des dirigeants. 
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4.4 Maintenance du parc 

Obs7: 

Nous nous employons à améliorer l'efficacité 
du contrôle et de l'entretien des chaudières 
individuelles gaz. Ainsi , en 2012 et durant la 
première période du contrat dite « d'essai », le 
titulaire du marché s'est vu résilier son contrat 
pour un taux de contrôle jugé insuffisant. 
Cette action a va leur d'avertissement vis-à-vis 
de ce prestataire et des autres. De plus, une 
réflexion est en cours pour stmcturcr en 
interne, le contrôle des prestataires en matière 
de chauffage qu ' il s'agisse du collectif comme 
de l' individuel, et de nous allons mettre en 
œuvre de façon effective les pénalités 
contractuelles li ées aux non visites. Enfin , au 
regard des dramatiques incidents survenus à 
Reims, une campagne complémentaire de 
contrô le et de vérification des installations gaz 
sera lancée à compter de la rentrée 2013 . 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La Mission prend acte des premières mesures 
de la société pour améliorer l'efficacité du 
suivi des contrôles concernant les apparei ls 
indi viduels à gaz. 

La mi se en œuvre effective des pénalités 
contractuelles sera assurément de nature à 
rappeler aux prestataires leurs obligations 
prévues par les CCAP et CCTP. 

La Miilos rappelle toutefois la nécessité 
d 'améliorer rapidement les résu ltats, compte 
tenu des nsques pour la sécurité des 
personnes. 
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La vis ite de patrimoine effectuée sur un échantillon représentatif (logements neufs en 
acqui sition-amélioration et anciens) dans les départements du Bas Rhin, du Haut Rhin, du 
Doubs, de la Loire, du Gard et des Bouches du Rhône a montré un ni veau d'entretien correct. La 
vis ite de logements vacants ouverts à la location n' appelle pas de remarque. 

On notera d ' abord la qualité des opérations récemment mises en service, tant en construction 
neuve qu 'en acquisition-amé liorat ion, et des réhabilitati ons du patrimoine minier en cours ou 
réalisées. Sur certains groupes (Cité de Ribes à La Grand-Combe), la société procède à une 
réhabilitati on en site occupé. Outre le ravalement de façade, le programme comprend la mise 
aux nonnes électriques, la ré fection de la salle d 'eau et des WC et la c réati on d ' un coin cui sine. 
Compte tenu de l'ampleur des travaux envisagés et des nui sances occasionnées aux occupants, 
la société aurait toutefois pu s'i nterroger sur l ' opportunité de procéder à la ré fecti on des 
revêtements muraux des pièces à vivre et des couloirs d 'accès. 

Obs 8: Un retard d'entretien manifeste a cependant été constaté dans le quartier « Cité du Rail » 
à Saint Louis (68). 

La vi site de ce quartier dont les bâtiments ont été acquis en bloc à la société fCF Nord-Est en 
2006 a révélé des lacunes et la nécessité d'un meilleur suivi: 

• espaces extérieurs peu entretenus, présence de nombreux détri tus ; 
• install ations non autorisées d ' antennes paraboliques ; 
• dégradation de dispositifs de sécurisation des accès; 
• encombrants entassés dans certains couloirs de caves. 

Les travaux d'amélioration de l' iso lation ex térieure engagés sont assurément de nature à 
amé liorer l'image du qua.1ier. lis ne sauraient toute fois pas se suffire à eux mêmes: des travaux 
d 'embe ll issement des espaces communs et halls d'entrée, de rés identia lisa ti on et d 'entretien des 
espaces extérieurs sont mani festement nécessaires. 

4.5 RENOVATtON URBAINE 

La société est principalement concernée par deux opérations de renouvellement urbain dans le 
département du Doubs. Ell e participe égal ement aux conventions Anru sur trois autres sites, 
dans le cadre de la reconstitution de l'offre et du relogement . dans la communauté 
d 'agglomération Mulhouse-Sud A lsace (67), dans celle de Belfort (90) et à Saint-Etienne (42). 

4.5.1 Le PRU du Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) 

La convention pluriannu elle intercommunale 2005-20 13, porte sur un volume global de travaux 
de 237 ME. Les subventi ons de l'Agence Nalionale pour la Rénovati on Urbaine (Anru ) se 
montent à près de 57 ME (so it 25 % du projet). La convention concerne plusieurs communes et 
quartiers de l' agglomération (M ontbéliard - Petite Hollande, Bethoncourt - Champvallon, 
Grand-Channont - Les Fougères, Étupes - La Montagne, Audincourt - Champs-Montants et 
Valenti gney - Les Buis) . 

Le projet global affiche un programme de : 

• 1 496 logements locatifs sociaux démolis, dont 1305 pour Néolia ; 
• 900 logements reconstruits, dont 723 pour Néoli a ; 
• 1 019 logements réhabilités, dont 812 pour Néolia; 
• 939 logements rés idenlialisés, dont 839 pour Néolia ; 
• 1 926 logements béné fi c iant d ' opérations AQS", dont 1 193 pour Néolia ; 
• 75 logements construits en habitat pri vé. 

Deux avenants à la convention de base de décembre 2005 ont été signés. Le dernier du 21 j uin 
201 2 porte principalement sur la reconstitution de l' offre. 

n amélioration de la qualité de service 
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Obs 8: 

Il n'a pas échappé aux contrô leurs que le 
retard d'entretien, tel que constaté, ne relève 
pas de la seule période dc propri été de 
l'ensemble par Néolia. Ce patrimoine a été 
acquis en 2006 par Néolia auprès d' ICF. Le 
programme de réhabilitation en-cours a été 
complexe à monter. En ce qui conceme les 
parties communes intérieures aux bâtiments, 
des travaux complémentaires seront réalisés, 
en ce qui concerne les es paces extéri eurs. Des 
discussions sont en COUTS sur la gestion par la 
vill c des espaces extérieurs afin de limiter les 
charges d'entretien des locataires. 

4.5 Renovation urbaine 

Sans observat ion 

4.5.1 Le PRU du Pays de Montbéliard 
Agglomération (PMA) 

Sans observation 
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No uvelles observations de la Miilos 

La Miss ion a bien noté que le retard 
d'cntretien de la « Cité du Rail » était d'abord 
imputable à l'ancien propriétaire. Elle 
s'étonne toutefois d'un engagement aussi 
tardif des travaux, sept ans après son 
acquisition. 
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L'avancement des opérati ons Néo lia est sati sfai sant : 8 1 % des démoliti ons ont été effectuées, 
14 % sont en cours et le derni er bâtiment (65 logements à Valentigney) sera démoli en 2014. La 
reconstitu tion de l'offre est réalisée à 55 %, soit 394 logements. 50 logements seront construits 
en 20 13, 164 en 201 4, 89 en 20 15 et le solde en 20 16. La réhabil itati on de 498 logements est 
achevée, soit 6 1 %. La réhabilitation des logement s restants est actuellement en cours. Les 
résidentiali sations et opérations d 'amélioration de la qualité de service sont achevées à 
l ' exception de 145 logements à Audincourt dont les travaux sont en cours. 

4.5.2 Le PRU de Besançon - Planoise 

Quartier le plus peuplé de Besançon, Planoise est l'obj et d'un programme de rénovation urbaine 
(PRU) contractualisé avec l'Anru et destiné à rendre le quartier plus attractif et à l'ouvrir sur le 
reste de la ville. La convention pluriannuelle a été signée le 19 février 2009 et sa validité court 
jusqu' à tin 2012 . La participation de Néolia à ce programme, bi en que conséquente, est moindre 
que dans le projet de Montbéli ard. 

Le projet multi-bailleurs de rénovation urbaine porte sur 147 M€ de travaux, dont près de 32 M€ 
(soit 22 %), sont finan cés par l'ANR U. Il assoc ie Grand Besançon Habitat, Habitat 25, la Saiem 
de Besançon et Néolia. 

Le programme prévo it : 

• 503 logements locatifs sociaux démol is, dont 94 pour Néol ia ; 
• 503 logements reconstruits ou créés ( 16 sur site ct 487 hors site), dont 63 pour Néolia ; 
• 2 072 logements réhabilités, dont 66 1 pour Néolia ; 
• 174 logements résidentiali sés, tous propri été de Néolia ; 
• 2622 logements bénéticiant d 'opérations AQS, dont 568 pour Néolia. 
L 'avancement du programme est également très satisfai sant: les 94 logements ont été démoli s, 
4 1 logements ont été li vrés, l' ordre de service concemant les 22 restants est prévu en 20 13. Les 
opérations de réhabilitation sont achevées. La résidentialisation des 174 logements devrait être 
achevée à la tin du premier semestre 2013 . Les opérations d 'AQS sont li vrées à l'exception de 
l ' opération 1/7 Fribourg (40 logements) . 

4.6 V ENTE DE PATRtMOINE 

La vente HLM fa it partie intégrante du PSP el de la Cus qui prévoient sur sa durée la mise en 
commerc ialisation de 750 logements, soit 125 par an. Pour ce fa ire, Néolia s'est dotée d ' un 
service dédié composé de 4 personnes, dont une en charge du patrimoine sud. Les groupes 
ouverts à la vente sont ciblés sur les quartiers que la société souhai te reconquérir en terme de 
peuplement (Zus, opérations de renouvellement IU'bain), et sur les secteurs où elle a opté pour 
une stratégie de retrait (Allier, Aveyron) . Certaines ventes con'espondent en outre aux 
engagements pris sur le rachat d u patrimoine des Houillères avec l' ANG DM . 

Dans les immeubles collectifs, la mi se en vente est précédée par la réali sation de travaux qui 
évitent aux futurs acquéreurs d ' avoir à supporter des dépenses importantes de copropriété dans 
les dix prochaines années. La société met en œ uvre la garantie de rachat (sur Wle durée de neuf 
ans à compter de la signature de l'acte) avec proposition de relogement qui sécurise l ' accédant. 
Depui s c inq ans, un seul ménage a souhai té bénéticier de cette garantie à la suite d' une 
séparation. 

La procédure de vente est très formalisée et chaque vente est va li dée par le comité 
d 'engagement. Les avis des mai res et du préfet sont régul ièrement requis ainsi que l 'estimation 
du bien par France-Domaines. Le CA dé libère annuellement sur la politique de vente en 
conformité avec l'artic le L 443-7 du CCH. Cette dé libération est également l'occasion 
d 'effectuer le bilan des ventes réali sées et de déterminer le plan de vente et les prix . 
L' info nnation des locatai res concemant les ventes n 'appell e pas de remarque (affichage 
réglementai re au siège, dans les agences et dans les hall s d' immeubles) . 
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4.5.2 Le PRU de Besançon - Planoise 

Sans observation 

4.6 VENTE DU PATRIMOINE 

Sans observat ion 
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NouveUes observations de la Miilos 

22 · 2 



Miilos Mission intcnninistCricllc d'inspection du logement social 

Le bilan des ventes est récapitulé dans le tableau ci-dessous: 

Ventes de logements 
Nombre de venles 
Prix de vente moyen en k€ 

2007 
188 
46 

2008 
163 
51 

2009 
138 
59 

2010 
116 
49 

2011 
85 
46 

moyenne/an 
138 

50,2 

L'examen des ventes aux personnes physiques réalisées en 20 10 et20 11 montre que 53 % ont 
été réali sées au profit de locataires de la société (occupants ou autres) et 47 % à des tiers. Fin 
20 Il,445 logements étaient offerts à la vente. 

4_7 ACCESSION SOCIALE A LA PROPRIETE 

Bien que connaissant une érosion depuis 2007, l'accession sociale à la propriété reste une 
activité fortement développée au sein de la société, dans laquelle elle demeure leader dans sa 
catégorie (cf. analyse financière de l'activité § 5.2.1.1 et 5.2 .1.7). Ainsi, en 2010, Néolia 
représentait à elle seule 8,5 % de l'activité nationale de promotion des ESH . Dans le seul 
domaine de la maison indi viduelle, ce pourcentage dépassait 40 %. 

Sur les cinq dernières années, Néolia a livré en moyenne annuelle 129 logements en accession 
groupée dans le cadre de la vente en état futur d 'achèvement (Vefa), 135 maisons individuelles 
en contrat de construction de maison indi viduelle (CCM I) et eUe a vendu 168 terrains à bâtir en 
loti ssements. Jusqu 'à présent, la commercialisation n'a pas posé de problème. Le détail annuel 
est présenté dans le tabl eau ci-dessous. 

Accession sociale 2007 2008 2009 2010 2011 Moyenne annuelle 
Logements li vrés en accession groupée 159 138 139 11 6 91 129 

dont colleclif 129 124 109 68 67 99 
dom individllel 30 14 30 48 24 30 

Maisons ind ividuelles li vrées 155 170 141 85 122 135 

Terrains de lotissements vendus 229 176 109 179 148 168 

En accession groupée et en Prêt Social Location Accession (PSLA), le respect des plafonds des 
prix de vente et des ressources des acquéreurs a été contrôlé sur un échanti llon de quatre 
opérations d'accession li vrées en 20 11 dont les détails sont présentés dans le tableau ci-dessous: 

Nb dc Nature de Prix de vente au m'I prix 
Opération Commune logiS l'opération Ressou rces/plafonds plafonds 
CLOS DES LI LAS Besançon 3 PSLA 67 ,73% 79,90% 
HORTENSIA Framont 9 VEFA 77,98% 82,30% 
DAME MONSOREAU Bavilliers 8 VEFA 78,88% 92,30% 
HAUTES TERRES Bavans Il PASS FONCIER 64,16% 70 ,80% 

La sécurisation du parcours résidentiel s'appuie sur les dispositions du décret du 16 janvier 
2008D • (article R. 443-2 du CCH) . Il comprend deux mesures obligatoires reprises dans les actes 
de vente : 
• une garantie de rachat : pendant 15 ans la société s'engage suite à un décès, une invalidité, 

un divorce ou une mutation professionnelle, à racheter le logement avec une décote 
maximale de 20 % du prix de la vente initiale; 

• une garantie de relogement: en cas de difficulté la société s'engage à loger l' acquéreur 
dans le parc social. A ce jour, ce dispositif de sécuri sation n'a jamais été solli cité. 

4.8 CONCLUSION DE LA POltTlQUE PATRIMONIALE 

La société, qui a 30 % de son parc en zones urbaines sensibles, est très impliquée dans deux 
plans de rénovation urbaine bien avancés. Son plan stratégique de patrimoine mis en place en 
2007 et actualisé en 2009 décline les différentes politiques de la société (développement, 
entretien et réhabilitations, démolitions, ventes; accession sociale) avec des objectifs chiffrés par 
grand territoire. 

13 Decret nO 2008-55 du 16 janvier 2008 rclatiraul( opërations d'accession à la propriete rcalisêc!\ par les organismes d' HLM 
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Réponses de l'organisme Nou veUes observations de la M iilos 

4.7 ACCESS ION 

Sans observation 

4.8 CONCLUSION DE LA POLITIQUE 
PATRIMONIALE 

Sans observation 
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Ces cinq dernières années, la production de logements a été très fOIte, tant en locatif (630 
logements par an dont la moitié en dehors de la Franche-Comté, soit 2.1 % du parc), qu'en 
aménagement de lotissements (168 terrains vendus par an) et en accession sociale à la propriété 
(260 logements par an répartis à parts égales entre l'individuel et le collectif) où elle demeure un 
leader national malgré le tassement constaté depui s 3 ans. L'effort de maintenance du parc a 
également été important, avec un ciblage sur la réduction des charges énergétiques, et la 
politique de ventes active (138 logements par an). 

Les objectifs ont été revus à la baisse dans la Cus, tant en développement (490 logements par 
an) qu'en maintenance et en ventes. L'attention de la société est appelée sur la nécessité d'un 
meilleur suivi des contrats de maintenance des chaudières individuelles à gaz. 

5. TENUE DE LA COMPTABILITE ET ANALYSE FINANCIERE 

5. 1 TENUE DE LA COMPTABlLlTE 

Le commissariat aux comptes a établi ses rapports annuels sans observation particuLière de 2007 
à 2011 inclus. L'examen des documents comptables de synthèse n'appelle pas de remarque de 
nature à remettre en cause la régularité ou la sincérité des comptes. 

Obs 9: Diverses anomalies comptables ont été relevées: 

• Pour la tenue de l'état récapitulatif des dettes financières (amlexe IV-4 - Ventilation par 
nature d'affectation), les flux relatifs aux crédits-relais de toute nature et les soldes 
créditeurs de banque ne sont pas distingués clairement. Pour 20 Il , la combinaison de ce 
constat avec le traitement réservé par la société aux emprunts ayant financé le patl;moine 
vendu à Villéo a rendu nécessaire le retraitement de l'annexe pour les besoins de l'analyse. 

• La comptabilisation des variations de stocks (cI713) ne respecte pas les préconisations de 
l' instruction comptable au regard des factures non parvenues relatives à cette activité d' une 
part et des opérations abandonnées d'auU'e part. En effet, ces variations Lle sont pas 
cohérentes avec l'évolution globale des soldes des comptes de classe 3. Au sein de ces 
mêmes comptes, la société devra en outre systématiquement établir un parallélisme entre 
les différents comptes de variation de stocks (c/603 & cl713) et les flux annuels des 
différents comptes de classe 3. Il est enfin constaté un « écart final» relatif à la clôture 
définitive de programmes anciens alors que la valorisation des stocks n'a pas à être affectée 
postérieurement à l' achèvement des travaux". Cet écart revient à gonfler artificiellement les 
marges brutes de l'accession groupée et du lotissement. 

• La comptabilisation en produits exceptionnels au titre de démolitions financées par l'Anru 
ne repose pas sur les montants notifiés des décisions attributives de subventions, mai s 
seulement sur la part des fonds appelés (acomptes). Il n'y a donc pas constatation de 
subventions à recevoir à ce titre. 

• Quelques difficultés ont enfin été rencontrées pour justifier de la cohérence des tableaux de 
l'annexe relatifs aux mouvements de l'actif immobilisé avec la valeur nette comptable des 
actifs sortis du patrimoine: elles ont notalrmlent porté sur les titres financiers. 

Il convient par ailleurs de relever que les transfelis de patrimoine opérés au sein du groupe 
(reprises ou ventes) ont justifié de la part de l'organisme quelques retraitements comptables 
portant par exemple sur des dépréciations d 'actif en 2010 et sur des intérêts compensateurs en 
201\. 

24 ecnlt Iin:,1 constate aux comptes d7 135 ... 8 : en 20 11 , son monlant est créditeur de 522 k€ au titre de l'accession groupée ct de 
231 k€ au titre du lotissement 
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Réponses de l'organisme 

5. TENUE DE LA COMPTABlLlTE ET 
ANALYSE FINANCIERE 

5.1 TENUE DE LA COMPTABILITE 

Obs9 : 

- Elat récapitulatif des dettes financières: 
L'amélioration de ces tabl eaux passera par la 
réduct ion de nos délais de production des 
comptes. 

- Comptabilisation des stocks: Les écarts 
finaux ne sont pas des produits artificiels. Ils 
correspondent aux économies réalisées sur les 
budgets de réalisation des opérations 
d'accession groupée et de lotissement. Cette 
partie non utili sée des budgets d'aléas est 
enregistrée en produit, à l'issuc des 
rétrocessions de voirie, ou au plus tard dans 
les 3 ans su ivant la conunercialisation totale 
du progranUlle. Ces boni ne relèvent pas de 
l'exploitation de l'année, mais d 'exercices 
déjà clôturées. Leur comptabi lisation est donc 
systématiquement tardi ve. 

NEOLIA a délibérément gardé une approche 
prudentiellc cn matière de reconnai ssance dcs 
boni finaux. Cette reconnaissa nce peut être 
envisagée à partir de la date de livraison de la 
dernière parcelle d'un lotissement, ou d'un 
logement. Cependant, même après la livraison 
du lot ultime, NEOLIA reste engagé 
finan cièrement en matière de conduits (hors 
ERDF-GRDF) et de voiries. L'entreprise a 
ainsi déjà été victime d'un incident de 
conduits d'eau, révélé bien après la livraison 
totale d'un lotissement, qui lui a coûté 
plusieurs centaines de milliers d'euros. 

En outre, Neolia reste responsable de 
l 'entretien des voines jusqu 'à leur 
rétrocession , qui peut prendre un à dix ans 
sui vant l'humeur des conseils municipaux 
concernés . NEOLIA a donc choisi de ne pas 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La Miî les confirme sa nécessité. 

Sans remettre en cause l'approche 
prudentielle de la société, la Mi ilos conteste 
seulement la pratique mouvementant les 
comptes de stocks postérieuremcnt à la date 
d'achèvcment dcs travaux. Or à compter de 
cette date, les charges ct produits, dont les 
boni finaux, doivent être constatés dans le 
résultat exceptionnel. 

D'une manière plus générale, la société devra 
s'attacher à rendre cohérents les différents 
comptes de variation de stocks (c/603 & 
c1713) avec l'évolution globale des soldes des 
comptes de classe 3. 
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Répo nses de l' orga nisme 

entrer dans une course à l'enregi strement des 
boni finaux . 

- Produits exceptionnels subvention ANRU 
comptabilisé à encaissement au lieu de la 
notification : NEOLIA a une approche 
prudentielle, qui consiste à ne reconnaître le 
produit de subvention qu 'à l 'encaissement des 
fonds . Cette politique semble désormais 
légitimée par les circulaires de l'AN RU, datée 
d'août 20 13, remettant en question le 
versemcnt de subventions si les conditions de 
forme ct de délai ne sont pas parfaitement 
respectées. 

- Mouvement de l'actif: titrcs financiers 

Pas d 'observation 
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j\ l iiios Mission intenninistériclle d'inspec tion du logement socia l 

No uvelles obse rvations de la Miilos 

Pour toutes les subventions (Anru ou non), le 
principe comptable applicable demeurc la 
comptabilisation à la notification . 
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Miilos Mission intcnninistêriclk d'inspection du logcmcnl social 

5.2 A NALYSE FINANCIERE 

5 .2.1 Rentabilité 

5.2. 1./ ChifF e d'affaires 
Néolia a un chiffre d'affaires hors charges récupérées de plus de 160 M€ fin 2011. dont une part 
importante relati ve à son activité de promoti on immobilière. 

Chiffre d'affaires en k€ 2007 2008 2009 2010 2011 

Chi ffre d'affa ires global 15429 1 1553 10 155 405 164885 160 247 

dont part acti vité promotion 51 235 47678 41092 39407 39874 

Soit en % 33,2% 30,7% 26,4% 23,9% 24,9% 

La part de l'accession reste importante avec près de 40 M€ de chi ffre d 'affaires, même si elle 
régresse depuis quelques années : constituant un tiers du chiffre d'affaires global en 2007, e lle 
n 'en représente plus qu 'un quarl depuis 2010. En volume, le produit des ventes a baissé de 
22,2 % depuis 2007 (- Il ,4 M€) , a lors que parall èlement le produit des loyers a augmenté de 
16,8 % (+ 17,3 M€). 

Au titre de la production stockée, c'esl l' accession groupée qu i a été la plus impactée par la 
baisse des vcntes qui sont passées de 20 M€ en 2007 à 13,3 M€ en 20 Il pour ce domaine 
d 'i nterventi on. Les autres acti vités ont toutefois accusé des bai sses sensibles ponctuelles sur 
cette période, en 2009 pour le IOlissemenl (moins de 7 M€) et en 2010 pour la mai son 
individuelle (mo ins de 10 M€). En 20 11 , les chiffres d' affaires des troi s domaines sont du même 
o rdre de grandeur. 
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155 155 165 160 
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• Oliffie daffitires glolx!l en J'vE 0 dont]Ert activité rrormtim 

~ cht ]:lUt a=ion WOl1]:'ée • dont]Ert lot:isserrerts 

• cht ]:lUt nrusoos irrlividœlles 

5.2. / .2 Autofinancement /let 
Obs 10 : La rentabilité de la société s' est détériorée au fil des ans. Elle ne permet plus une 

reconstitution suffisante des fonds propres au regard des besoins d ' investissement. 

Sur la période étudiée, les développements qu i suivent montrent la dégradation des conditions 
d 'équilibre d'exploitation. Cette tendance est observée dans un contexte d' acti vité très 
dyna mique qui a engendré une baisse significative du ronds de roulement net global (cf. 
§ 5.2 .2.1 ) et du niveau de trésorerie (c r. § 5.2.2.3) . 

25 - t SA d ' HLM Néolia - 25 - Rapporf d'inspecti on n° 201 2- 105 



5.2 Analyse financiere 

5.2.1 Rentabilité 

5.2.1.1 Chiffre d'affaires 

Sans observat ion 

5.2.1.2 Alllojillancelllenl/lel 

Obs 10 : 

Comme évoqué aux observations 11°2 Cl 6, llll 

plan de performancc a été construit et mis cn 
oeuvre en 20 12. Il s'articule autour de six 
axes: 
- Relancer nos acti vités d'accession malgré la 
crisc afin qu 'elles co ntribuent comme par le 
passé au développemcnt dc l' entrepri se 

- Amél iorcr la rentabilité de l'activité locative 
en réduisant vacance et impayés notamment 
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- Freiner et sécuriser notre développement en 
partenariat étroit avec la CDC 

- Poursuivre la gestion acti ve Cl sécurisée de 
notre dette ct de notre trésorerie 

Poursuivre la réduction des coûts 
d'exploitation 

- Développer la synergie groupe. 

Pendant plusieurs années, et a lors que les 
performances de l'entreprise étaient bonnes, 
celle-ci a consommé pl us de fonds propres 
qu'elle n'en dégageait. Au rythme où elle était 
lancée avant misc en œuvre du plan de 
performance, clic aurait connu un point de 
rupture. 

Le déve loppement frei né et séc urisé a eu pour 
incidence: 
- D'abandonner la réalisation de plus de 300 
logements 

- De revenir à des conditions de montage 
financi er des opérations impliquant un 
impératif respect du loyer d' équilibre 

- La définit ion de volume de fo nds propres 
annuels, lim ités ct associés à des volumes de 
production réduits et concertés avec la CDC 
sur la base d 'analyse prévisionnelles 
communes. 
Hors opération de réaménagement des 

SWAPS, l' autofinancement net HLM 20 12 
eut été de 1 1,6% supérieur à celui de 20 Il , 
ma rqua nt ainsi Ull coup d'arrêt à la 
détérioration de la performance dc l'entreprise 
et un début de rebond. 

En parallèle, le 27 juin 20 13, lors de 
l' assemblée générale mi xte de Néolia, la 
fus ion avec Logissim Habitat, ainsi que les 
augmentations de capital réalisées par Logilia 
ont généré un appo rt de fonds propres de près 
de 13 M€, ainsi en 2013 le flux de fonds 
propres annuel est posit if ct peut être estimé 
+ 17 M€. Le business plan élaboré, et hors 
nouvelles opérations d 'augmentation de 
capital, a pour objectif l'année 2014 pour 
équilibre consommation génération de fonds 
propres, ct à partir de 20 15 un solde pos itif sc 
poursuivant. 
Enfin, dans le cadre de l'accompagnement par 
le 1% Logement de la politique de l'Etat en 
matière de logement, de la nouvelle réforme 
du 1 % logement, Néolia devrait bénéficier sur 
les 4 prochaines années d' un apport en capital 
de l'ordre de 4 M € annuels afin 
d'accompagner son développement en PA CA 
et en Alsace. 
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L'ana lyse de Néolia est partagée par la 
Mii los. 

L'analyse 
effecti vement 
d'exploitation 
20 15. 

prévisionnelle rnontrc 
que la courbe des résultats 
devrait s'inverser à partir de 
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La période de reconstituti on des fonds propres 
est entamée. 
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La M iilos en prend acte. 
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Mi.i los Mission intenninistéricl le d'insp<."C lion du logt..--mcn l socia l 

Le graphique ci-après montre l' évolution de l' autofinancement net globa l et son importance 
relative par rapport au chiffre d'affaires depui s 2007, ainsi que la part hors activités de 
promotionU 

: 

Rentabilité (en k€) 2007 2008 2009 2010 2011 Médiane 
province SA 

d'HLM 
2010 

Autofinancement net 1693 1 15506 16696 14977 9802 
Chiffre d'affaires annuel 15429 1 1553 10 155405 164885 160247 

Autofinancement net (en %) par 10,97 % 9,98% 10,74 % 9,08 % 6, 12 % 12,05 % 
rapport au chiffre d'affa ires 
Autofinancement net hors promotion 16409 13623 15718 15 121 84 12 
Chiffre d'affaires annuel hors promotion 103056 107632 11 43 13 125478 120373 

Autofinancement net hors promotion 15,92 % 12,66 % 13,75 % 12,OS % 6,99 % 
(en "fo) par rapporf au chiffre 
d'affa ires correspondant 

18 000 1693 1 16696 2001a 

15000 
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9 000 

6 000 

3 000 
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2007 2008 

c:=J Autofinancement net en kE 
- % du chiffre d'affaires 

15% 

10% 

5% 

0% 

2009 2010 20 11 

mmmD Hors promotion en k€ 
-.- % du chiffre d'affa ires hors promotion 

Sur la période étudiée, l' autofinancement net annuel global dépasse 10 % du chiffre d'affaires 
jusqu 'en 2009 inclus, mai s la tendance à la bai sse amorcée dès 2010 s'accentue nettement en 
2011 , où ce ratio ne représente plus que 6,1 % du chiffre d'affaires de l'organisme. 

5.2.1.2. 1 Activités de promotion 

La part dégagée par les opérations de promotion, quote-part incluse de toutes charges de 
structure (directes et indirectes), est proche de 1400 k€ en 20 11 , mais ce solde a été 
particuli èrement fluctuant au fil des ans en rapport avec celui du rythme des li vraisons: ainsi, il 
était même négatif en 20 10. 

n sur [a base des données issues des tublcaux de ventilation des charges et des produits. après reventilnliol1 des chargl:S ncllcs de 
structure non ventilab[es (analyse retenue par l'organisme pour le calcul de ses cotisa tions additionnelles à la CGLLS). Pour 
l'exercice 20 Il , app lication d'une clé de rcpanition de la simelure identique à celle de 20 10. 
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Réponses de l'organisme 

5.2. 1.2. 1 Activités de promot ion 

Sans observation 
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Marges sur coût complet accession cn k€ 2007 2008 2009 2010 2011 

Marges brutes Il 596 11406 8958 7597 8828 

Coûts de stmclure directs et indirects - Il 458 -9366 -7840 -7632 - 7 337 

Autres produits et charges directs 383 - 156 - 139 - 110 - 100 

Marges sur coût complet accession 522 1883 978 - 145 1390 

5.2.1.2.2 Activité locative 

En conséquence, l'évolution du seul autofinancement net locatif est davantage orientée à la 
baisse que ne le laissent entrevoir les données globales. Largement excédentaire en 2007 
(15,9 % du chiffre d'affaires hors promotion), il n'est que de 7,0 % seulement du chiffre 
d 'aFfaires en 20 Il . En volume, la baisse de la rentabilité locative est particulièrement prononcée 
(- 8 M€ en 4 ans), le niveau de 2011 ne représentant que 51 % de celui de 2007. Parallèlement, 
le produit des loyers s'est fortement amplifié sur la période (+ 17 % en 4 ans) du fait notamment 
de la croissance du parc immobilier en propriété (équivalents-foyers inclus) de 892 unités . Dans 
un contexte de baisse du taux de livret A combinée avec une très forte production de nouveaux 
logements, l' effritement de la rentabilité locative en 2010 portait en germe la baisse tendancielle 
constatée dès 20 Il et qui devrait se poursuivre au cours des années suivantes. 

La couverture des charges locatives (alUlUités d'emprunts, coût de la maintenance, TFPB) et des 
coûts de gestion par les loyers est de plus en plus difficilement assurée. En effet sur les deux 
dernières années (depuis 2009), l' explosion des charges financi ères (+ 12,8 M€, pertes sur 
swaps incluses) a fortement détérioré les conditions d'équilibre d'exploitation de la société. 
L'évolution des autres dépenses a amplifié cette dégradation, leur augmentation étant supérieure 
en volume à celle des loyers. L'accroissement des dépenses a concerné les coûts de gestion 
locatifs et les taxes foncières. L'augmentation de la masse des loyers a quant à elle été limitée 
par la vente en bloc en 2011 de 2618 logements à d 'autres bailleurs sociaux (essentiellement 
Villéo). Par rapport à 2007, l'évolution défavorable a été limitée par la baisse sensible de 
l'effort d'entretien du patrimoine. 

Valeurs en € par logement 
Médiane province 

Néoli. (2010) Néolia (2011) 
SA d'HLM (2010) 

Loyers des logements 4000 3600 3709 

Annuités 2 070 1 667 1943 

Coüts de gestion locat ifs 1030 1 093 1 003 

Maintemlllce 550 547 480 

TFPB 410 374 385 

5.2./.3 Endettement 
Endettement de la société 2007 2008 2009 2010 2011 Médiane province 

SA d'HLM 2010 

Annuités locatives hors 388 16 43709 46713 53556 58013 
instruments de couverture (en kE) 
Taux d'endettement ramené aux 37,8 % 40,7% 41,0 % 42,8% 48,3% 45,3% 
loyers (en %) 
Annuités locatives avec 3847 1 43 185 46832 54978 S9644 
instruments de couverture (en k€) 
Taux d'endettement ramené aux 37,4 % 40,2% 41 , 1 % 43,9% 49,7% 
loyers (en %) 
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Réponses de l'organisme 

5.2.1. 2.2 Activité locative 

Sans observation 
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Les échéances des emprunts locatifs hors préfinancement (58 013 k€)" représentent 48,3 % des 
loyers de l'exercice fin 201 1. Elles s'établi ssaient seulement à 37,8 % des loyers en 2007 et 
42,8 % en 20 10. Cette forte augmentation résulte pour partie de la hausse du taux du li vret A sur 
lequel sont indexés la majeure partie des emprunts de la société, mais davantage encore de la 
forte croissance du financement par emprunt dû à un développement patrimonial très soutenu, 
ampl ifié de surcroît par un rattrapage dans la mobilisation des fonds. 

Fin 20 12, sur une dette de 1 100 M€, Néolia est concernée à la fois par des contrats de 
couverture (swaps) de sa dette pour près de 44 M€, et par un encours d 'emprunts structurés de 
68 M€ 

5.2.1.3. 1 Instruments de couverture 

Fin 20 Il, Néolia avait un encours de dette de 43,9 M€ faisant l'objet de contrats de couverture. 
Ce montant représente 4,4 % des 993,9 M€ du capital restant dû SUI' les empru nts définitifs. 
Adossés pour la quasi totalité à de l'encours indexé sur le livret A, constituant lui-même 73,4 % 
de l'encours définitif global à la même date, les swaps représentaient fin 20 11 6 % de l'encours 
li vret A. 

Obs Il : Les instruments de couverture souscrits par la société comportent des produits spéculatifs. 
L'information apportée au conseil d'administration ne pouvait pas lui permettre 
d 'apprécier les risques encourus. Ces swaps ont généré à la fois des pertes comptables 
importantes et une très forte exposition à la variabilité de la charge financière de Néolia. 
Les taux d ' intérêt présents et futurs exceptionnellement élevés ont contraint l'organisme à 
clôturer par anticipation, mais à fort coût, un swap d ' un très haut niveau de toxicité. 

Les quatre instruments de couverture principaux ont été souscrits entre le 1" août 2006 et le 
1" février 2007 auprès du même étab lissement de crédit CA-Cm (ex CAL YON). fi s courent sur 
une durée comprise entre 10 ans et 15 ans. Quatre des cinq swaps souscrits affichent des pertes 
cumulées et une valorisation négative. Globalement, les mali nets sur swaps (c /6682 - c17682) sc 
sont établi s à 2,3 M€ sur cinq ans (de 2007 à 20 11 inclus), dont 1,6 M€ pour le seul exercice 
20 11. La valorisation cumulée du portefeuille de swaps CA-ClB affiche un montant très 
largement négatif (- 35,6 M€ fin septembre 2012), en détérioration très sensible au fil des moi s. 
Un des instruments de couverture souscri t était un produit spéculatif, proposé en 
méconnaissance de la mission sociale du bailleur. Il ne correspondait pas non plus au cahier des 
charges défini par le conseil d 'administration. Il était de type dit « cumulatif » ou « snowball ». 
Les scenarii présentés au départ généraient soit des gains soit une perte limitée. Le risque n'était 
pas capé ct les pertes potentielles présentées au départ ne pouvaient pas laisser entrevoir le 
scénario ca tastrophe constaté par la suite. CA-Cm n'a pas présenté au départ de solution 
alternative, reposant par exemple sur une simple barrière, sans aspect cumulati f ni coefticient 
multiplicateur. Néolia a été séduite par une période de taux fixe pendant 3 ans, pendant laquelle 
elle alimentait une « cagnotte » ou «coussin» de 0,25% par trimestre. Si cette «cagnotte » 
avait atteint les 2 %, le taux du swap serait resté fixe à 2,20% sur toute la durée résiduelle, sans 
condition. En revanche, en cas de sortie de l'euribor 3 mois de l'intervalle prédéfini (entre 2 % 
et 6 %), Néoli a s'exposait à une forte variabilité de sa cbarge financière. En effet, une fois la 
« cagnotte » vide, le taux payé était de 2,20% majoré d'une marge augmentant chaque trimestre 
de manière cumulati ve de l' écart constaté entre la valeur de l' index et cell e de la barrière 
dépassée de l 'interva lle, et ce jusqu'à l' échéance. Or, quelques jours avant la souscription de 
l'opération, la probabilité de sOl1ie du corridor dépassait pourtant les 30 % dès 20 18. En aoOt 
20 12, le taux d ' intérêt réel s'établi ssait à Il ,7 %. Fin 2012 , les ant icipations de marché 
estimaient ce taux à 33 % en 20 17 - 201 8. Néolia n'a compris l' inadéquation du produit que 
lorsque les enjeux on dépassé sa capacité à neutrali ser le risque. 

ltI mais intérêts compensateurs inclus 
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Réponses de l'organisme 

5.2. 1.3 Endettement 

5.2. 1.3. 1 Inslmments de couverture 

Obs Il : 

Depuis le 26 octobre 20 Il , toutes les 
informations concemant les différents contrats 
d 'échange ont été, après appropriation par la 
gouvernance, données au conseil 
d'administration. Durant la période de 
discussion avec CACIB qui a donné lieu à la 
clôture par anticipation du SWAP INF20 Il , 
un point spéc ifique a été fa it à chaque conseil 
d'admini stration. 

C'est en connaissance pleine et entière que 
celui-ci a décidé de clôturer le SWAP à très 
haut niveau de toxicité lors du conseil 
d ' admini stration du 19 décembre 2012. Cette 
clôture est effectivement coüteuse, pour 
autant elle a pour avantage de sécuriser 
l'avenir ct de ramener le coût du portefeuille 
de SWAPS à un niveau non seulement 
admi ss ible ct surtout contenu . Pour mémoire 
en 20 12, hors opération de clôture, le coût du 
portefeuille de SWAP représentait près de 2% 
des loyers. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

Dans son analyse, la Miilos a vou lu mettre en 
év idence l'importance des risques plis 
antérieurement en la matière. Elle prend aCle 
des modalités de clôture d'un swap 
particulièrement toxique. Ell e relève plus 
généralement la réflexion menée en conseil 
d'administration depuis quelques années, pour 
limiter l 'ex position dc la société à cette nattlre 
de risques. 
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Compte tenu de l' ampl eur des risques encourus, appelés à s'accroître au regard des anticipations 
des tau x de marché, ce produit a été clôturé en décembre 2012. La charge exceptionnelle a été 
part iellement couverte par la reprise sur la provision de 16 M€ constituée en 20 Il. La perte 
exceptionnelle constatée a néanmoins été tellement lourde (26, 1 M€, soit l'équi valent en fonds 
propres de la production de 1 575 nouveaux logements) que la société a dû souscrire un swap de 
refinancement permettant de limiter le paiement à un montant résiduel de 10 M€. Ceux-ci ont 
été compensés par un nouveau prêt d' un montant équivalent, remboursable sur 16 ans. 

Corrigé de l' impact financier des instruments de couverture de la dette, le taux d'endettement 
ressort à 49,7 % pour 2011 (au lieu de 48,3 %). Depui s 2011 , ce ratio a dépassé celui 
habituellement constaté dans les SA d ' HLM de province (45,3 %). La faiblesse de 
l'endettement ne constitue plus aujourd ' hui un atout pour l'organisme. 

5.2. 1.3.2 Financements structurés 

Fin 2011 , Néolia avait également un encours d'emprunts structurés de 70,2 M€. Ce montant 
représentait 7, 1 % du capital restant dû de la somme des emprunts définitifs. Compte tenu du 
dynami sme de l'activité de Néo lia (sans nouveau financement structuré), ce taux est descendu à 
6,2% du portefeuille fi n 201 2. 

Obs \2 : Les emprunts structurés en portefeuille reposent pour près d ' un quart sur des risques de 
change, hors charte Gissler. Ils présentent donc un ri sque potentiel élevé lié à la volatilité 
du cours des devises. 

Les 33 emprunts concernés ont été souscrits de 2004 à 2010 (essenti ellement en 2007), auprès 
de Dex ia et de la Caisse d' Epargne. Il s courent sur une durée compri se entre 15 et 30 ans, 
portant les dern ières échéances à 2039. 
3 contrats souscrits en 2008 et 201 0 auprès de DEX IA sont hors charte Gissler. Il s représentent 
un encours de 17 M€ et courent j usqu'en 203 1 et 2036. Leurs formules de calcul reposent sur 
des écruts de parités de devises (euro / dollar contre euro / franc suisse). Leur proportion atteint 
24,2 % de l'ensembl e des emprunts structurés. Parmi les produits conformes à la charte Gissler, 
7 contrats représentant 35 M€ sont en typologie E (multiplicateur jusqu 'à 5 fo is). 
Pour annuler les ri sques potentiels, l'augmentati on des charges fin ancières qui en résulterait 
serait tellement élevée que Néoli a n'envisage pas de liquider les positions pri ses dans les 
conditions actuelles du marché. Ainsi , le taux fixe de substi tution atteindrait Il ,80 % 
(estimation au 17/01/201 2) pour les 3 contrats hors charte. Il fa ut préciser qu' à ce jour, Néolia a 
toujours bénéficié des taux bonifi és. Les produi ts les pl us ri squés sont les contrats d'écart de 
change, dont les options se sont act ivées en 20 12 et où le taux payé est passé de 3,5 % à 5,6 % 
l'an. 

5.2.1.4 Charges de structure 
Composa ntes du coût de ges tion locatif 2007 2008 2009 2010 20tl Médiane province 
(en k€) SA d' HLM 2010 

Coûts salariaux NR 25 127 2464 1 25997 26985 2642 1 
FraÎs généraux + Impôts et taxes NR 12437 11 620 10957 14452 12707 
Insuffisances de récupération de charges 1 803 2 183 2546 2 179 3071 
Produi ts il déduire - 4 623 - 5 043 - 7 978 - 6663 - 5 600 
Charges de stmcturc promotion - Il 458 - 9 366 -7840 - 7632 - 7 337 

Total coût de gestion locatif (en k€) 23287 24034 23 681 29321 29261 
Soit au logement géré (en €) 819 € 840 € 816 € 1093€ lOO3€ 1030 € 

Le coût de gestion locati!" chiffré à parti r des comptes 20 11 s'établit à 29,3 M€, soit 1 003 € au 
logement géré. Ce ra tio reste légèrement en retrait de celui habituellement constaté sur le plan 
national dans les sociétés HLM de province ( 1 030 €). 

~ l après déduction des coùts analytiques liés fi l'act ivité promotion. des coûts internes de maîtrise d'ouvmge locative (c/722 1 ), des 
transferts de charges (c/79J) ct de rembou rsements di vers (cf10850). En revanche. cc coût inclut ln perte sur récupërat ion de 
charges. 
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Répo nses de l'organisme 

5.2. 1.3 .2 Financcments struc turés 

Obs 12 : 

Le conseil d'adm inistration est parfaitement 
informé de J'état , de la position des 70 ME 
d'emprunts structurés, dont 17 ME reposent 
sur ces risques de change. Pour mémoire 
l'encours de dette Néolia est proche de 1 Md 
d' emprunt, en conséquencc l 'encours portant 
le risque de change représente 1,7% de la 
delle fin anc ière Néolia, cet élément ramène le 
facteur ri sque élevé à sa juste dimension. En 
1 ien avec les outi Is de gestion de sa dette 
« Finance Acti ve », Néoli a est dans une 
pos ition de veille afin de so rtir, sécuriser ces 
produits de la façon la moins eoùteuse 
possible. 

Le risque court jusqu 'en 2024 ct 2030, dates 
auxquelles les formules seront remplacées par 
un taux fi xe de 2.75% et 3.8%. D'autre part, 
le taux fi xe de substitution de Il .8% évoqué, 
refl ète surtout le manque de contreparties sur 
le marché dcs déri vés de change en 20 Il . Les 
proj ections de marché montrent que le taux 
moyen anticipé est plus proche de 7% pour 
ces trois lignes (source: Finance Acti ve). 

SA d 'HLM Neolia · 25 · Rapport d'inspection nO 2012- 105 

MllIos Mi ssion intenninisterielle d'inspection du logement social 

Nouvelles observations de la Miilos 

Même si le risque de change relati f à ces 
emprunts souscrits antérieurement porte sur 
une pal1 rédui te de la delle actuelle de la 
société, il n'en constitue pas moins une 
modalité de fin ancement non compatibl e avec 
son objet social. 

La Miilos prend note de ces précisions 
permettant de mieux apprécier les risques 
encourus et les modalités pour y faire facc. 
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Miilos Mission inlcmlinistériclle d'inspec tion du logcment social 

Le ratio 2010 n'était pas comparable à celui des autres exercices, car il rapportait le coût de 
gestion au pan'imoine géré en fin d'exercice. Or fin 2010, les patrimoines bourguignon et 
alsacien de Néolia étaient gérés par d'autre sociétés du groupe" . A périmètre constant, le coût au 
logement aurait été de 941 € en 2010. 

Le coût de gestion locatif au logement a accusé une augmentation de plus de 22 % depui s quatre 
ans, alors qu ' il était stable entre 2007 et 2009. Mais celle évolution résulte exclusivement de la 
forte décroissance de la quote-part des cbarges de structure relatives à l'activité de promotion 
immobilière. En effet, l'évaluation de celles-ci est passée de Il 458 k€ en 2007 à 7337 k€ en 
2001 (soit - 36 % en quatre ans), en lien avec les baisses constatées sur la période dans le 
nombre de livraisons de lots (cf. § 4.7). Toutes activités confondues, l' augmentation du volume 
des dépenses non récupérables n'a été que de 4,2 % en quatre ans, amplifiée toutefois par le fort 
accroissement des pertes sur récupérations de charges. 

• Coûts salariaux:!9 

Les frais de personnel non récupérables constituent la principale composante des coûts de 
gestion (26421 k€ en 2011). Une fois déduits les coûts relatifs à l' activité de promotion, les 
ratios locatifs en 2011 s'établissent respectivement à 734 € au logement géré et à 17,8 % de la 
masse des loyers, soit à des niveaux supérieurs aux ratios correspondants constatés 
habituellement dans les SA d ' HLM de province (respectivement 630 € et 13,7 %). Le coût au 
logement géré ainsi que la part des loyers mobilisée pour couvrir ce type de dépenses 
témoignent du niveau élevé des coûts salariaux. Ceux -ci accusent une augmentation de 26 % en 
quatre ans. En 2007, le ratio locatif au logement géré n' était en effet que de 597 € . 
A titre d ' illustration complémentaire, la hausse des rémunérations les plus élevées a contribué à 
l'augmentation générale de la masse salariale, même si e lle a résulté pour partie de la 
multiplicité et des conditions de départ des agents d'encadrement (cf. § 2.2.2 .2). 

• Frais généraux 

En masse, les autres composantes du coût de gestion représentent une dépense moindre et leur 
augmentation a été globalement maîtri sée. 
Les principales dépenses sont constituées par les locations (notamment mobilières) et charges de 
copropriété (1670 k€), les honoraires (1 287 k€), les primes d'assurances (1 285 k€) et les frai s 
postaux et de télécommunications (1 171 k€). 
Les coti sations à la CGLlS ont représenté une dépense très lourde en 2007, en rai son d ' un 
excellent niveau de rentabilité de la société. Hors cotisations à la CGLlS, le renchéri ssement 
des fTais généraux est resté relativement limité (+ 7,3 % en 4 ans). 

Obs \3: S'agissant de certaines dépenses, le lien avec l'objet social de la SA HLM n'est pas 
clairement établi. 

Au titre des « pourboires et dons courants », il convient de relever des dépenses dont le lien 
avec l' objet social de la société n'est pas clairement établi. Ainsi 88 k€ ont été utilisés en 2011 
pour une opération avec le Football Club de Sochaux Montbéliard, intégrant une action de lien 
social « Donne moi la main ». 
les frai s d' hébergement et de restauration au bénéfice plus particulièrement des cadres 
supérieurs pourraient facilement faire l' objet d'économies substantielles. les défraiements aux 
personnels se sont établis en effet à 727 k€ en 2011 , soil 25 € par logement. Même si le 
territoire très étendu d' intervention de la société génère de nombreux déplacements, ce montant 
apparaît d'autant plus élevé qu ' il n'intègre pas d' indemnités kilométriques pour les nombreux 
agents bénéficiant d ' un véhicule de fonction . 

n 2 41 5 logemenl s p<'I r Villéo ct 1 913 logcmcnls par SOIllCQ 

29 impôts ct luxes sur rêmuneral ions. personnel extérieur (c/62 1 ) Cl intéressement (cJ69 1 ) inclus 
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Réponses de l'organisme 

5.2.1.4 Charges de structure 

Obs 13 : 

Avant J'arrivée de la gouvernance 1%, un 
partenariat avec le FC Sochaux existait. Celui
ci avait pour contrepartie pour Néolia, une 
loge de type VIP avec tous les accessoires, et 
servait à accueill ir les partenaires de Néo lia . 

La gouvernance 1% de Néolia a souhaité que 
ce partenariat soit revu, ct c ' est ai nsi que 
l'opération « Donne-moi la main » a vu le 
JOUr. 

Ai nsi, pour tous les matchs de ligue 1 à 
domicile, 22 enfan ts de locataires de Néolia 
accompagnent les joueurs sur le terrain à la 
présentation des équipes. Ensu ite ils assistent 
au match avec l' un de leur parent et repartent 
avec une tenue du FC Sochaux ct une photo 
souvenir. Ain si, depuis 2005, ce sont plus de 
2800 enfants issus des quartiers d ' habitat 
.......... : .. 1 "" '~ ~ 1 :~ ... .... c_ ..... .... t. ... r' .... _ • .! ,. •• : .... _. _ • • 
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Mii los Mi s.. .. ion Înlcrrniniste-rielle d'inspection du logement social 

Nouvelles observations de la Miilos 

Les objectifs de maint ien du lien social dans 
les quartiers et du développement de l'image 
de Néolia ne sont pas contestés. 

En revanche, le montant de cette dépense 
parait élevé pour une action dont le lien avec 
l'obj et soc ial de la société n' est pas clairement 
établi . 
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Répon ses de l'organisme 

social Néo lia de Franche-Comté qui ont pu 
assister à un match. Cette opération constitue 
à la fois un vrai élément de lien social et de 
motivation li l'échelle des quartiers. Les 
agences de proxim ité pléb isciten t chaque 
année la reconduction du disposi ti f et en 
reconnaissent les bienfaits. 

A côté de l'opération « donne-moi la ma in », 
le partenariat permet à Néoli a de développer 
son image ct sa notoriété en s'associant aux 
valeurs du sport en équipe. En effet, le 
partenariat permet li Néolia de faire de la 
publicité sur ses produits et son sérieux, sur 
l'écran géant, sur des panneaux publicitaires 
égalemenl. 

Pour les frais d' hébergement, dans le cadre du 
plan de performance évoqué dans nos 
réponses li plusieurs reprises, des mesures et 
contrôles ont été mise en œuvre dans un souci 
de compression des frais de gestion. 
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Miilos Mi ssion intemlinisleriellc d'inspection du logement social 

Nou velles observations de la Miilos 

Il est pris note de la volonté de la société de 
contenir ces dépenses et en conséquence 
l 'évolution des coûts de gestion. 
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5.2./.5 Effort de l11oil1lenance du patrimoine 
Entretien du patrimoine 2007 2008 2009 2010 2011 Médiane province 

SA d' HLM 2010 
Dépenses d'exp loitation NR (en k€) 17465 16700 14953 14673 13994 
Coût de ma intenance au logement géré 614€ 584€ 515€ 547€ 480€ 550€ 

Après plusieurs années d ' une politique très volontariste d'entretien immobilier, les dépenses se 
s ituent légèrement en-deçà des standards habituels depui s 2009 et en net retrait en 20) 1. 

5.2./.6 Taxes Foncières sur les Propriétés Bâties (TFPB) 
Taxes foncières 2007 2008 2009 2010 

Montants non récupérables (en k€) 
Coût au logement géré (en €) 

9808 
339 f 

7802 
264 € 

8533 
285 € 

12023 
374 f 

2011 

11 489 
385€ 

Médiane province 
SA d ' HLM 2010 

4 10€ 

Les taxes foncières représentent une dépense moyenne au logemenl de 385 € en 2011 , inférieure 
aux standards habituel s malgré la proportion élevée du parc assuj ettie à cette laxe (près de 84 % 
fin 2011 ). La pression fisca le au logement soumi s s'élève à 459 € à la même date, les 
abaltements annuels pour logements s itués en Zus (30 % environ du patrimoine) étant de l'ordre 
de 1,3 M€. 

5.2. / .7 L 'activité de promotion immobilière 
La marge brute globale relati ve à la production stockée s'établit à 8 828 k€ en 2011 . Elle est en 
net retrait de celle constatée au cours des exerc ices 2007 et 2008 (supé rieure à 1 1 M€). 

La prise en compte des co ûts de structure directs et indirects" et des produits et charges diverses 
raltachées à ce secteur d 'activité amène à valoriser les résultats de la promotion 2009, 201 0 et 
20 I I respectivement à 1 005 k€, - 300 k€ et 1 388 k€. Les marges sur coût complet représentent 
ainsi respecti vement 2,4 % en 2009, - 0,4 % en 20 10 et 3,5 % en 20 I I des chiffres d 'affaires 
correspondants, hors produits et charges calculés". 

Ces ratios dénotent que l'auto fin ancement de cette ac tivité demeure faible sur toute la période 
étudi ée. Une analyse plus approfondie sur la rentabilité 20 II montre pourtant que les différents 
secteurs ne sont pas comparables Autant l'accession groupée et le lotissement 
sont rentables, autant la maison individuelle est délicitaire. 

Ainsi, pour l' accession groupée, l'autofi nancement 201 1 s'établit à 1 342 k€, SOil 10, 1 % du 
chi ffre d 'affaires correspondant. Avec une marge brute unitaire à 18823 €", le point mort de 
rentabilité se situe à 84 uni tés. Or, Néolia a vendu en moyenne 103 logements par an entre 20 10 
et 2011. 

Pour le lotissement, l'autofinan cement 2011 s'établ it à 1 324 k€, soit 10,6 % du chiffre 
d 'affaires correspondant. Avec une marge brute unitaire à 13 166 €", le point mort de rentabilité 
se situe à 93 unités. Or, Néolia a vendu en moyenne 168 lots par an entre 20 10 et 20 11. 

}O sur la b.1SC dcs données issues des lablcoux de vcntilation dcs charges et des produits. après rcvcntilalion des charges nettes de 
structurc non vcnlilables. POLIr l'excrcice 201 1, application d'une clé de répanition de la stn/clUre identique à celle de 2010. 

JI Sur ces années, les posles comptables dc dotations CI reprises impactent peu Ics resultats. 

n su r la bascdcs programmes ayant faÎt J'objet de livraisons Cil 20 10 ou 20 11 (soit 254 logements vendus entre 20 10 c120 12) 

lJ sur la base des programmes ayant fait l'objet de livra isons en 20 10 ou 20 11 (soit 387 loIs vendus entre 2010 et 2012) 
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Réponses de l'orga nisme 

5.2. 1.5 Effort de maintenance du pat rimoine 

Sans observat ion 

5.2. 1.6 Taxes foncières sur les propriétés 
bâties (TF PB) 

Sans observat ion 
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Miiloli Mission intenninislerielie d'inspection du logement social 

Nou velles observations de la Mii los 
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Obs 14 : La baisse du nombre de contrats de construction de maison individuelle rend ce secteur 
d'activité difficile à équilibrer. 

Pour la maison indi viduelle, l'autofinancement 2011 est déficitaire de 1 276 k€, soit - 9,1 % du 
chiffre d'affaires correspondant. Avec une marge brute unitaire à 27380 P, le point mort de 
rentabilité se si tue à 166 unités. Or, Néolia n'a vendu en moyenne que 104 maisons par an entre 
2010 et 2011, ce volume ayant fortement fléchi depui s quelques années. Ce secteur souffre de 
coûts de structure très lourds (62 % de l'ensemble de l'acti vité stockée) constitués à 72 % de 
coûts salariaux. Le contrat de construction de maison individuelle ne représentant en 2011 que 
38 % des marges brutes globales, il faudrait que la société retrouve son niveau de production de 
2008 (170 ventes) pour couvrir les coûts constatés en 201 1. L 'analyse de ce secteur doit 
néanmoins être appréhendée au regard de l'ensemble des autres activités, compte tenu de leurs 
interactions respectives. 

5.2. / .8 Autres praduils e l chmges 
Dans le cadre de prestations de service, Néolia assure la totalité des prestations pour le compte 
de la société Néolia coopérative. Celles-ci recouvrent la gestion administrative et financière de 
la société, mais aussi les divers mandats relatifs à un programme de construction de Il pavi llons 
en location accession : maîtrise d'ouvrage déléguée, gestion patrimoniale pendant la phase 
locati ve et commerc ialisat ion. La rémunération globale s'est élevée à 48 k€ en 20 11 . 

La gestion de trésorerie dégage un excédent de 2,7 M€ en 20 II. Cet apport de produits 
financiers apparaît important en 2011 au regard du niveau de la trésorerie (cf. § 5.2.2.3) ; mais il 
résulte pour une large part de la cession de valeurs mobilières de placement. 

Les produits sont abondés chaque année ( 187 k€ en 20 Il ) par la prise en charge par l'ANGDM 
d 'une part et par l'armée d'autre part, des loyers des logements vacants, en application de 
conventions de gestion. 

Le résultat exceptionnel" est largement excédentaire en 2010 et 20 Il (+ 2,1 M€) en ra ison 
notamment de très importants dégrèvements de taxes foncières, dont une part de 3,4 M€ en 
20 Il régulalisation incluse, au titre de travaux pour l 'accessibi lité des logements aux personnes 
en situation de handicap. Les opérations de démolitions ont pour leur part généré un solde 
fortem ent déficitaire sur les exercices 2009 et 2010. L'analyse de ce solde, excédentaire en 
201 1, montre que l'octroi de subventions de la part de l'Anru est pour partie lié au financement 
de pertes d ' autofinancement pour de multiples programmes (plus du tiers du financement global 
pour les opérations éligibles). La comptabilisation en 2009 de produits exceptionnels sur le 
secteur « mai sons individue lles» n'a pas empêché la constatation d'un résultat exceptionnel 
fortement négatif sur cet exercice (- 2,7 M€). 

5.2./.9 Résullat Ilel 

En 2011 , le niveau du résultat net est largement inférieur à celui de l' autofinancement net 
annuel. Contrairement aux années précédentes, les amortissements financiers ont dépassé pour 
la premi ère fois en 201 1 les amortissements techniques des constructions. Le solde de l'exercice 
est a insi de - 2 M€"'. De plus, d'importantes reprises sur la provision pour gros entretien (6 M€) 
ainsi que les plus values générées par la vente de 85 logements (3,2 M€) ont encore renforcé le 
résultat. En revanche, la constitution d ' une provision pour couvrir le risque de perte d ' un swap a 
généré à elle seule une détérioration de 16 M€ du résultat. Ainsi, ce dernier s'établit fin 20 11 à 
3,6 M€ (à comparer à l ' autofinancement annuel de 9,8 M€). La diminution par rapport aux 
exercices précédents est très nette: le résultat était ainsi de 16, 1 M€ en 2010. 

J4 sur la base du mOnlant constaté dan s les comptes 20 Il (soit 122 mai sons vendues) 

J~ hors produits CI charges ca lcu les 

)6 amorti ssements courus non echus non compri s 
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Réponses de l'organisme 

5.2. 1.7 L'activité de promotion immobili ère 

Obs 14 : Avec une approche légèrement 
différente, l'évaluation de la rentabilité de 
chacune des activi tés d'accession a été 
réali sée. 

Depui s un certain nombre d lannée, ct même à 
l'époque où 170 maisons étaient li vrées, cette 
activité est déséquilib rée. En revanche, elle 
contribue à l' essor de l'activité lotissement, 
qui elle es t très rentable. En moyenne, 60% 
des tenains vendus en lotissement accueillent 
une maison individuelle Néoli a. 

Le point mort des activités CCMI, que 
NEOLIA estime à 150 logements quote-part 
de charge de stmcture comprises, n'est 
effecti vement plus atteint dcpuis 2008. Il 
convient cependant d 'appréc icr la rentabi lité 
marginale de l'acti vi té, c'est-à-dire hors 
imputation des chargcs de stmcture dc la 
société (le seuil d'équilibre tombe alors à 120 
Ml d'après nos ca lcul s), et le coùt de portage 
finan cier des capitaux investi s. 

Pour autant, dans le cadre du plan de 
pelformance déj à évoqué à plusieurs repri ses, 
au-delà de mesures visa nt à développer le 
nombre de ventes, les coûts de 
fonctimmement de cette acti vité ont été 
comprimés. 38 coll aborateurs en 2009, 30 au 
11 1/20 13, 2 lieux de vente sans valeur ajoutée 
opérationnellc ont été cédés en 201 3. 

A terme, cettc activité do it s'équilibrer, et 
contribuer avec les autres acti vités 
d 'accession au développement de l'entrcprise. 

Un plan d 'actions a été lancé depu is le début 
de l 'année 2012, afin de relancer l' activité MI. 
Une nouvelle gamme des produits et une 
grille de prix ont été élaborées en 20 13 ainsi 
qu ' une organisation plus flexible. 

5.2. 1.8 Autres produits et charges 

Sans observation 

5.2. 1.9 Résultat net 

Sans observation 
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Miilos Mission interministérielle d'inspection du logement social 

Nouvelles obsen'ations de la Miilos 

La Mi ssion prend note du constat partagé par 
la société sur le déséquilibre d' exploitation du 
secteur de la maison individuelle et sur 
l'opportunité d 'apprécier l' activité de manière 
globale, cn tenant compte des liens en tre tous 
les domaines d'intervention. 

La Mission considère que l'imputation des 
charges de stmcturc d ' une act ivité doit être 
prise en compte dans l' analysc du seuil dc 
rentabilité. Ce point est particulièrement 
important pour l 'act ivité CCM 1 qui comporte 
beaucoup de charges de stmcture propres. 

Le rôle majeur tenu par Néoli a en matière de 
promotion immobilière, non remi s en cause 
par le rapport , rend d 'autant plus nécessaire ce 
plan d'actions. 
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5.2.2 Étude du bilan et des flux 

5.2.2. 1 Fonds de Roulement Net Global (FRNG) 
En k€ 2007 2008 2009 2010 2011 

FRNG 29 176 ·9 458 37 198 37884 17394 

Dépenses annuelles 27 1036 372 877 406 158 469005 38 1 564 

FRNG en mois de dépenses 1,3 mois - 0,3 mois 1,1 moi s 1,0 moÎs 0,5 mois 

Analyse des flux du FRNG (en k€) 2008 2009 2010 2011 

Autofinan ccment net 14486 15995 13976 10 810 

Flux de production locative - 72 222 - 15062 16479 2329 
Solde global de cession à Vi ll éo 0 0 0 - 484 

In vestissements de structure - 778 - 671 - 1 719 - 2547 

Produit des ventes (hors titres financiers) 8 477 6 760 6229 5229 

Flux de titres financiers immobilisés (a) ·22 1 025 - 2 620 - 16390 

Remboursements anticipés locatifs - 83 0 - 1 662 - 1 904 
Autres emprunts (non locatifs) 12 562 29949 - 33 054 - 9 599 
Autres flux - 1 053 8660 3056 -7 933 

Variation annuelle du FRNG (en k€) - 38 634 46656 686 - 20 490 
(a) valeurs de cession - coûts de sOllscription 

Globalement sur la période étudiée (de 2007 à 201 1), le FRNG s 'est détérioré dans le contexte 
d'une activité très soutenue depuis 2008. Ramenée au volume de l' activité, l ' évolution du 
FRNG a éga lement subi une baisse sensible par rapport à 2007 alors même que le niveau des 
investissements était cette année-là largement plus faible . Comme en altestent les ratios 2009 et 
20 10, le nombre de mois de dépenses représenté par le FRNG est d'autant plus limité que le 
volume des investissements est fort. Fin 20 11 , ce ratio est extrêmement faible (0,5 mois de 
dépenses). 

Globalement sur quatre ans, les facteurs de baisse du FRNG (- Il,8 ME) ont été principalement : 

• le cycle de production locative : emploi net de 68,5 ME sur la période. Cet excédent des 
dépen ses réglées sur les financements externes définitifs mobilisés est à rapprocher des 
793 ,5 ME d'investissements locatifs réalisés sur la période. Il traduit l'importance de la 
politique de préfinancement des opérations; particulièrement lourd en 2008, ce portage 
s'est atténué dès 2010 par un rattrapage dans la mobilisation des financements ; 

• un solde de 18 ME d 'acquisitions nettes de titres financiers : 83,6 ME de souscriptions (hors 
recapitalisation de sa filiale ViUéo) non couvertes par les 65,6 ME de ventes 
correspondantes; 

• divers investissements de structure (5,7 ME), au titre principalement de J'aménagement de 
locaux administrati fs et de la moderni sation infonnatique ; 

• des remboursements anticipés d'emprunts locatifs (3,6 ME en 20 10 et 201 1). 

Ces facteurs défavorables ont été partiellement compensés par: 

• la rentabilité de J'organisme : 55,3 ME d'autofinancement net" cumulé ; 
• la vente d ' immobilisations corporelles: globalement 26,7 ME sur la période au titre des 

opérations locatives, correspondant pour J'essentiel aux 465 ventes réalisées à l'unité. 

Dans le cadre du transfert patrimonial à Villéo en 2011, les financements externes 
correspondants (emprunts et subventions) ont dû être abondés par une recapitalisation de la 
filiale à hauteur de 2,5 ME et par un prêt participatif à long terme de 3,2 ME pour couvrir la 
va leur HT des immeubles. Parallèlement un second prêt participatif de 8 ME remboursables en 
août 2013 a été consenti pour couvrir les besoins de financement engendrés avant la cession. 

n autofinancement réglementa ire minoré des dotations nettcs :l.UX depréciations d'actif cirt:ulant (c/39, c/49 & c/59 pour 1,7 M€) 
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5.2.2 Etude du bilan ct des flux 

5.2.2.1 Fond, de /'OLilemel1l Ilel global 
(FRNG) 

Sans observaI ion 
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A noter enfin que le solde des emprunts locatifs relais a fortement fluctué au fi l des ans: 
encaissements massifs en 2009, remboursements plus lourds encore à partir de 2010. 

5.2.2.2 Besoin en/onds de roulemenl (BFR). 
Depuis 2007 sauf en 2010, le « bas de bilan » s'est traduit par une mobilisation de trésorerie, 
importante en 2009 et 2011 (16,9 M€ fin 20 11 ). 

De fin 2009 à fin 2011, l 'évolution du BFR s'est principalement caractérisée par les constats 
sui vants: 

• en emplois: l'augmentation de 17,4 M€ des subventions d'investissement à recevo ir et à 
un niveau moindre l'accroissement des postes de divers débiteurs (ANG DM et Villéo 
notamment) ainsi que la réduction des intérêts courus non échus sur emprunts; 

• en ressources: l' augmentation de 8, 1 M€ des soldes créditeurs de TVA, et surtout la baisse 
de 15 M€ de l' insuffisance constatée sur le financement de l'activité stockée. 
Pour cette dernière en effet, le portage des stocks immobiliers s'est réduit en raison à la foi s 
de livraisons supérieures à la production nouvelle et de l'accroissement des ressources 
spécifiques". Parallèlement, l' évolution des comptes de tiers correspondants (diminution 
des créances acquéreurs et surtout forte progression du crédit fournisseurs) a ramené 
l' insuffi sance de financement de 55 M€ fin 2009 à 40 M€ fin 2011. 

5.2.2.3 Trésorerie 
Obs 15 : La trésorerie est faible au regard du dynamisme de l'activité. 

Fin 20 11 , les disponibi lités s'établi ssent à 90,5 M€. Une foi s déduits les 90 M€ de lignes de 
préfinanccment et découverts, la trésorerie nette" est ramenée à seu lement 476 k€. Ce montant 
apparaît préoccupant. Toutefoi s, après intégration des placements financiers comptabi lisés en 
immobilisations (c/27 partiel : 36,3 M€), la trésorerie s' établit à près de 37 M€, soit 1,2 mois de 
dépenses. Ce niveau reste très faible, même s'i l résulte d'investissements locatifs très lourds 
(37 % de la dépense globale en 20 11 , plus de 50 % les années précédentes) et d' une politique de 
préfinanccment des opérations. La trésorerie est d'autant plus limitée que les ambitions de la 
société en matière de développement patrimonial restent fortes. Son évolution au fil des ans 
illustre le lien entre les capacités financières de la soc iété et le niveau de ses investissements. 

Depuis fin 2007, l'évolution de la trésorerie nette (classe 5) a évolué dans le même sens que 
celle du FRNG, tout en restant largement en-deçà compte tenu de l 'existence sur toute la 
période sauf en 20 10, d'un besoi n en fonds de roulement (cf. § 5.2.2.1 et § 5.2.2.2 supra). 

Il convient de relever que les fo nds immobilisés comprennentlme prut importante (17,3 M€) de 
placements dans le cadre de contrats souscrits auprès de la compagnie d'assurrulces Generali en 
vue de garantir les risques de trésorerie résultant de dépenses exceptionnelles. Ces dernières 
recouvrent l'entretien du patrimoine et le remboursement des dépôts aux locataires. 

)~ produits des veilles sur lOIS en cours ct crooits relais promoti on 

l~ disponibilites c/5 (actif) • soldes créditeurs de banque e/5 19 (passif) 
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5.2.2.2 Besoin en fo nds de roulement (BFR) 

Sans observation 

5.2.2.3 Trésorerie 

Obs 15 : La trésorerie affi chée au 31/ 12/20 11 
ne refl ète pas la liquidité de l'entrepri se. La 
trésorerie est managée, et son ni veau au 31 
décembre est une décision de gestion. 

La trésorerie nette (trésorerie-concours 
bancaires) est effecti vement fa ible. Elle 
refl ète sur la période de contrôle une stratégie 
visant à mobili ser les financements CDC le 
plus tard possible. En effet, le taux des 
concours bancaires est nettement moins élevé 
que le taux des prêts PLUS/PLAl, cela permet 
de minorer les fra is finan ciers. (Ex. 
3 1/ 121201 2: trésoreri e 11 3,5 M€ - concours 
bancaires 87 M€ = trésorerie nette 26,5 M€ 
auxquels pourraient être ajoutés sur simple 
demande auprès de la CDC 5 1,9 M€ 
d 'emprunt s CDC contractés, signés non 
mobilisés = 78,4 M€). 

Pourquoi retarder la mobilisati on des 
emprunts long terme? NEOLLA n' a aucun 
intérêt à mobili ser les financements 
PLUS/PLS dont le cOllt atteint 2.35%, alors 
qu 'elle di spose de 90m de cash dont le cOllt 
est inférieur à 1 %/an. Cette approche a permis 
à NEOLIA d 'améliorer son résultat fin ancier 
20 12 à hauteur de 1.5m. 

D'autres ES H ont mis en pl ace la même 
stratégie. La Fédérati on des ESH en a pris 
acte. La trésorerie nette, cri tère d'ex igence 
jusqu 'en 20 12, n'est aujourd 'hui pas retenue 
comme ind icateur de vig ilance fédéra l. 
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Le niveau de la trésoreri e reste un cl ignotant 
intéressant pour se prononcer sur la solvabilité 
d'une soci été. 

Pour autant, cet indicateur doit effecti vement 
être relativisé par les marges de manœuvre 
dont dispose la société dans la mobilisation 
des fin ancements à long terme. 

Comme pour le fonds de roulement, plus 
faible encore, le ni veau de la trésorerie de 
Néolia suppose une vigi lance particuli ère en 
rapport avec l'i mportance du niveau 
d 'acti vit é. 

La Miilos ne remet nullement en cause les 
arb itrages financiers rendus par la société 
pour optimiser son résul tat financier. 
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A terminaison des opérations, la trésorerie, 
telle qu'appréciée par la fédération des ESH 
dan s le cadre de son dispositif d ' autocontrôle 
est bien au-delà (+ 40 M€) du seuil d'alerte. 

Les objecti fs du business plan : 

- Dès 20 13 fonds propres gé nérés (y compris 
augmentation de capital) supérieurs aux fonds 
propres consommés 

- Amél ioration de la rentabi lité. 

Les augmentations de capital à venir issues du 
1 % logement, consolideront la trésorerie de 
Néolia à un niveau convenable. 
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Le rapport fait également état de ce constat en 
mentionnant qu 'à leur terminai son, 
l'ensemble des opérations engagées par 
Néolia devrait about ir à une amélioration de 
plus de 20 ME du FRNG constaté au bilan fin 
20 Il. 

La Miilos partage l 'avis de la société sur le 
beso in d ' une ap préciati on du niveau de la 
trésorerie non seulement à terminaison des 
opérations, mais aussi au regard de la 
rentabilité prévisionnelle de la société ct de sa 
consommation de fonds propres. 
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En k€ 2007 2008 2009 2010 2011 

Trésorerie 44261 46536 45722 107985 90506 
(classe 5 - Act if) 
lignes de préfinancement - 23545 - 62 76 1 - 26407 - 64 883 - 90 030 
(classe 5 - Passi f) 
Titres immobilisés (OAT c1272, garanti es de 28602 28602 18729 20476 36252 
ri sques ct dépôts à terme c/276 1) 
Total portefeuille net 49318 12377 38044 63578 36729 

Soit en mois de dépenses 2,2 mois 0,4 mois 1,1 mois 1,6 mois 1,2 mois 

5.2.3 Surface financière 

Le FRNG à terminaison~ ressort fin 2011 à 37,6 M€, titres immobilisés déduits, soit l'équivalent 
de 1,2 mois de dépenses et 2,6 % des capitaux pemlanents" . 

La part relative aux provisions pour risques et charges est prépondérante: elle s'établit à 
38,6 M€, témoignant de l' exceptionnelle fragilité apparente du FRNG à temlinaison . La 
provision pour gros entretien (19,7 M€), reposant sur la base des dépenses de gros entretien des 
quatre budgets prévisionnels suivants, représente l' équivalent de 663 € par logement, foyers 
inclus. D'autres provisions sont constituées au titre de risques réels identifi és: 17,4 M€, dont 
principalement 16 M€ au titre des instruments de couverture de la dette. 

L' analyse des besoins en fonds propres pour l'acti vité locative a été fa ite à partir de la fiche de 
situation finallcière et comptable récapitulative fin 201 1. Sur les opérations locatives en cours 
(269 M€ d ' investissements prévisionnels), les beso ins en fonds propres y sont évalués à 
41 ,4 M€, travaux d 'amélioration inclus. Sur l'échantillon examiné portant sur 68 opérations et 
1 475 nou veaux logements (en cours fin 20 11 ), la quotité de fonds propres est évaluée à 
24,5 M€, soit 12,3 % des prix de revient prévi sionnels correspondants (évalués pour leur part à 
135 k€ en moyenne par logement). Celte proponion apparaît relativement modérée. Un examen 
détai llé des conditions de bouclage financier de ces opérations montre que l'organisme n'injecte 
plus de 15 % de fonds propres que dans moins de la moiti é de ses programmes. 

Rapponés au logement, les montants maxima constatés sont relatifs aux programmes n07 183 à 
Saint-Etienne (49 k€), nOl638 à Belfon (44 k€), nOl706 à Rougemont le Château (42 k€) et 
nO 1698 à Montbéliard (39 k€). Ils résultent de la combinaison entre une quotité élevée de fonds 
propres (supérieure à 25 %) et des prix de revient prévisionnels eux-mêmes élevés (cf. § 4.3.2). 

A leur terminaison, l'ensembl e des opérations engagées par Néoli a fin 201 1 devrait aboutir à 
une amélioration de plus de 20 M€ du FRNG constaté au bilan, après consolidation des 
emprunts locatifs relais . 

Les fonds propres (142 M€ au bilan) permettent d' assurer la couverture des besoins cumulés de 
financement à terminaison des opérations locatives (92 M€ fin 201 1). Avec 37 M€ d'excédents 
d'amortissements" , la société di spose réellement de 36,3 M€ de fonds propres disponibles fin 
20 11. 
Ce chiffrage tient compte des besoins relatifs aux immobilisations de structure (essentiellement 
locaux administratifs et immobilisations financières, hors titres de placement) et aux 
remboursements anticipés d 'emprunts locatifs non refinancés. Ce montant est cependant 
fortemen t consommé fin 2011 du fait d ' une insuffisance provisoire de financement des 
opérations préliminaires (22,4 M€), témoignant du dynamisme de l ' acrivité. 

40 FRNG fi terminaison: mesure de l' excédent en fin d'exercice des ressources stables de l'organisme (capitaux propres, subventions 
d'investissement, emprunts . ... ) sur ses emplois stables (immobilisations corporelles CI financières essentiellement), en sc plaçant 
comme si les opérations d'invesl isscmcnl engagées étaient Icrminêcs. IOUICS les dêpcnses étant payées CI loutes les recettes ctant 
encaissées 

~l ressources smblcs à tcrminaison des QPI.~a lions engagées 

41 excédents d'amortissements. amorlissemcnts courus non échus (Acnc) déduits 
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5.2.3 Surface financière 

Sans observation 
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Le potentiel fi nancier de la société" s'établit à 39,5 M€ fin20 11 , soit à l'équivalent de 1,2 mois 
de dépenses, 2,7 % des capitaux penuanents et 1 355 € au logement géré. Ce montant apparaît 
re lativement faible et en inadéquation avec la poursuite d'un développement aussi soutenu que 
ces dernières années. 

5.3 ANALYSE PREVISIONNELLE 

La simulat ion effectuée par la société en octobre 20 12 s'étale sur la période courant jusqu'à 
2020. Elle nécessi terait déjà une actu alisation de certains paramètres et une mise en cobérence 
avec les objectifs du nouveau plan « Obj ectifs 2015 ». 

Elle repose sur des hypothèses de livraison de 2 603 nouveaux logements identifiés entre 20 12 
et 2015, avec la poursuite d'un développement de 550 logements par an ensuite. Leur prix de 
revient prévisionnel est évalué à 139 k€ par logement, financés à hauteur de Il ,5 % en moyenne 
par des fonds propres. 

Sur le bâti existant, le scénario retient une baisse en volume de la réhab il itation du parc, réduite 
à 15 M€ par an auxquels s'aj outent 6 M€ pour le remplacement des composants. L'effort de 
maintena nce patrimoniale en exploitation est maintenu en va leur (13,5 M€ en 20 13). 
Parallèlement, l'organisme prévoit de vendre 150 logements à l' unité chaque année et d'en 
démolir autant. Pour les ventes, le produit escompté est de 7,5 M€ par an. 

Pour les postes liés à l' exploitat ion, la simulation se base sur une inflation annuelle de 2 %, une 
croissance de 1,8 % par an des loyers, de 2, 1 % des coûts salariaux à effectifs constants et de 
2,5 % des taxes foncières. Pour l' accession, le scénario envisage un léger accroissement du 
nombre d' unités vendues chaque almée: 11 0 logements en accession groupée, 140 lots et 
120 maisons individuelles. 
Sur le coût de la dette enfin, le taux du livret A retenu est de 2,75 %. En ce qui concerne les 
instruments de couverture, le réaménagement du swap effectué début 2013 (cf. 6.2.1.3 .1) n 'a 
pas été intégré dans l'étude. Les conclusions affichées sont donc prudentes en termes 
d 'endettement. 

En k€ 

Autofinancement net HLM 
Loyers 
Soit en % 

2012 

8257 
t25950 

6,56% 

2013 
5954 

t3 t 64 7 
4,52 % 

2O t4 
4 640 

t38 1 t3 
3,36 % 

2O t 5 
7 1&6 

t44427 
4,98 % 

20 t6 
94 19 

150699 

6,25 °/0 

20t 7 

10977 
156860 

7,00 % 

20 t8 

t2685 
1633 19 

7,77 % 

Sur ces bases, l 'autofinancement net annuel faiblit encore jusqu 'en 2014 par rapport au niveau 
constaté fin 2011 et se rétablit légèrement ensuite au fil des ans. 

O bs 16 : La r enta bilité prévisionnelle de la société devr ait poursuivre sa baisse sensible pendant les 
prochaines a nnées compte tenu d e l'importance des opérations engagées. La société devra 
impér a ti vement adapter son rythme de développement à ses capacités fin anciè r es. 

La rentabilité de l'exploitation ne permet plus avec ces hypothèses, de garantir le fmancement 
des besoins d' investissements. L'autofinancement cumulé prévisionnel s'établit à 59, 1 M€ sur 
la période 2012 - 20 18, pour un besoin de trésorerie de 134,6 M€ pour les investissements dont 
7 1,9 M€ pour l'offre nouvelle. La politique de vente contribue pour sa part à limiter la 
détérioration de la structure financière de l'organi sme à hauteur de 47,6 M€. Dans ce scénario, 
les capacités financières se détérioreraient de 13,9 M€ en 7 ans, sous réserve cependant de 
l'augmentation effective des fond s propres de 14 M€. Ce nouvel apport résulterait en 20 13 
d'une recapilalisation de la société et d' une fusion avec Logissim Habitat (cf. § 2.2. 1.1). 

U convient toutefois de relever que dans ce scénario l' inversion de la courbe des résultats 
d'exploitation à partir de 2015 permettrait à la société de reconstituer progressivement sa 
trésorerie au-delà de 2018, ramenant l'érosion financière globale de 13,9 M€ fin 2018 à 6,6 M€ 
fin 2020. 

~ J fonds propres disponibles complétés notamment par les provision s pour indemnités de départ cn retraite cl médai lles du travuil 
( 1,5 M€) ct par les dépréciations d'immobilisations (1.7 M€) 
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5.3 Analyse prévisionnelle 

Obs 16 : 

Le plan de performance vise à redresser la 
rentabilité de Néoli a. L 'a nnée 2012, bors coût 
de clôture du SWAP hautement toxique, a 
dégagé un autofinancement net HLM de 8,6% 
des loyers à comparer aux 6,56% pris cn 
compte au moment du contrôle. 

Les prévisions actualisées préscntées lors du 
conseil d'administration du 7105/20 13, 
laissent apparaître un ni veau de rentabilité 
meilleur et une moindre dégradation 
qu 'auparavanl. Le niveau le plus bas et très 
prudent ici serait atteint en 2014 avec un 
autofinancement net H LM à 5% des loyers. 
Ce bas niveau est essenti ellement li é à la prise 
en compte au moment de la simulation, 
conformément aux critères CDC, d'un taux de 
Livret A à 2,75% pour 20 14. Celui-ci vient de 
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La simulation prévisionnelle effectuée par la 
société est effcctivement à mettre ell rapport 
avec les hypothèses prises en compte. A cet 
égard, le rapport de la Miilos mentionne bien 
que cette étude nécessite une actualisation ct 
qualifie de « prudentes» les conclusions 
affichées en termes d'endettement. 

La Miilos prend acte des indications données 
par la société sur ses prévisions actualisées. 

Celles-ci confi rment le besoin d'actualisation 
régulière de ces prévisions, avec le souci 
constant d ' adaptation du rytlune de 
développement aux capacités financières de la 
société. Un développemcnt patrimonial plu s 
soutenu pourrait notamment être envisagé en 
cas de marges de manœuvre financières 
_~ __ I .! _ _ _ .. _:_--
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baisser au 1" aout 20 13 à 1,25%, soit 1,5 complémentaires. 
points dc mo ins que dans la simulation, soit 
une amélioration des charges financières de 
l 'ordrc de Il M€ sur une année pleine. Ccla 
illustre le caractère prudentiel d ' un 
autofinancement net HLM évalué à 5% en 
2014. 

Les hypothèses d 'anticipations effectuées par 
les spéciali stes à cette heure, n'affichent le 
taux à 2,75% tel que préconisé par la CDC 
pour les simulations dès 2014 , qu'en 
septembre 2020. 
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Le coup de frein donné à la politique de développement de Néolia permettrait toutefois de 
contenir l'évolution du coût de la dette (54,6 % des loyers en 2018). 

La simulation financière réalisée démontre que la poursuite d' un rythme effréné de 
développement n'est aujourd'hui plus supportable pour la société. Pour le maintien de sa 
pérennité financière à terme, l'offre nouvelle de logements doit impérativement être réduite. Si 
les résultats ressortant de cette analyse se vérifient, Néolia sauvegarderait ses capacités de 
développement patrimonial maîtrisé, sans mettre en cause l'attractivité de son parc actuel. 
Toutefois, ce scénario suppose à la fois un apport en fonds propres et la réalisation effective des 
ventes projetées. 

5.4 CONCLUSION SUR LA SOLIDITE FINANCIERE 

La gestion comptable et financière de la société atteste d'un grand professionnalisme. 
Avec un taux d'autofinancement de 6,1 % du chiffre d'affaires en 201 1, la rentabilité a 
fortement régressé depuis quelques années. La dégradation est encore plus marquée au regard de 
la seule activi té locative : la société est en effet fortement tributaire de l' importance de son 
activité de promotion immobilière, dont le volume a fléchi sensiblement ces dernières années. 
L'évolution des résultats résulte principalement de la forte augmentation des charges 
financières, amplifiée de surcroît par la souscription d'instruments de couverture de la dette 
spéculatifs et particulièrement coûteux. Le niveau élevé des coûts salariaux facilite d'autant 
moins le mainti en d'un équilibre d'exploitation locatif sati sfaisant que le secteur de la maison 
ind ividuelle souffre parallèlement d ' une baisse de sa production. 

Le fonds de roulement et la trésorerie sonl très fa ibl es au regard d ' une activité aussi soutenue. 
Le potentiel financier de la société s'établit à 39,5 M€ fin 2011, soit 1,2 mois de dépenses 
seulement. Ce niveau ne permet plus la poursuite d'un développement comparable à celui de ces 
dernières années. 

Les perspectives financières à terme en attestent. Même en réduisant le volume des 
investissements en matière d'offre nouvelle, la sauvegarde de capacités de poursuivre un 
développement patrimonial plus maîtrisé mais encore fort, suppose à la fois le renforcement des 
fonds propres et la réalisation efTect ive des ventes patrimoniales projetées. 

6. CALCUL DES COTISATIONS CGLLS 

6.1 P ERIODE A VERIFIER 

Le contrôle a porté sur les trois dernières déclarations, en ce qui concerne à la fois les 
cotisations de base et les cotisati ons addi tionnelles, ainsi que sur le prélèvement sur le potentiel 
financier en 2010, en 20 Il et en 20 12. 

6.2 CONTENU DE LA VERIFICATION 

Pour les cotisations de base, une erreur a conduit la société à déclarer en déduction 792 mises en 
service de logements conventionnés en 2011 (base 2010) au lieu de 795 . L'écart de 3 lots 
provient du décompte des unités relatives aux foyers. 
Il convient de relever que des logements acquis au cours des exercices précédents, clairement 
identifiés, ont été nouvellement conventionnés durant les exercices contrôlés et décomptés en 
déduction, malgré l'absence de variation de parc durant ces mêmes exercices . Or, les conditions 
de déductibilité supposent en principe la combinaison au cours d'une même année de la mise en 
service et du conventionnement. La société est donc invitée à homogénéiser à l'avenir l' année 
du conventionnement et celle de l'entrée dans le patrimoin e. 
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5.4 Conclusion de la solidité financière 

Sans observai ion 

6. CALCUL DES COTISATIONS CGLLS 

6.1 PERIODE A VENIR 

Sans observalion 
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Obs 17 : Plusieurs erreurs ont été relevées dans les déclarations de cotisations additionnelles à la 
CGLLS. 

• pour les déclarations 2010 (base 2008) et 20 Il (base 2009), le rattachement à tort de loyers 
di vers aux « autres act ivités» a justifié un redressement des résultats « locatifs» ainsi que 
de l 'assiette des loyers ; 

• pour les mêmes déclarations, des erreurs dans le montant des amortissements financiers ont 
éga lement justifié un redressement; 

• pour la déclaration 2009 (base 2007), il a été pris en considération un prorata locatif calcu lé 
postérieurement à la reventilation des charges de structure, alors que pour tous les autres 
exercices, ce même calcul était effectué antérieurement (en rupture avec le principe de 
permanence de la méthode) ; 

• pour toutes les déclarations enfin et surtout, les modalités de calcu l du prorata locatif ont 
majoré artificiellement l'autofinancement locatif. En effet pour l'exerc ice 2009 par 
exempl e (déclaration 20 11 ), la méthode retenue par la société rattache 63 ,2 % seulement de 
la structure au secteur locatif sur la base d ' une répartition entre tous les produits. Pour sa 
part, la Miilos a valorisé ce taux à 77 % sur la base d'une répartition des produits entre 
secteurs taxé et non taxé. Ce ratio est beaucoup plus proche de la réalité constatée : 78,6 % 
des coûts salariaux 2009 relevaient de l'activité de promotion immobi lière, non taxée pour 
la CGLLS. 

Pour l'exercice 20 10 (base 2008), la taxe additionnelle payée n'a pas lieu d'être redressée, le 
niveau de rentabilité de la société étant en-deçà des seuil s requis. Sur l' ensemble des trois 
années contrôlées, l'excédent global de versement de 2 1 537 € se répartit comme suit: 

Année des décla."ations (cotisations de base) 2010 201 t 2012 Total 

Sur le nombre de logements conventionnés mis en service 0 2 160 0 2 160 

Total (en euros) des excédents de versement 0 2160 0 2 160 

Année des déclarations (cotisations additionnelles) 2009 2010 20lt Total 

Sur le résultat locatif 0 0 - 839 - 839 

Sur les amortissements fi nanciers 0 0 601 60 1 

Sur la base de calcul du promta locatif - 577 0 0 - 577 

Sur les moda lités de calcul du prorata locati f 10086 0 101 06 20192 

Tota l (en euros) des excédents de versement 9509 0 9867 19377 

Le prélèvement sur le potentiel financier a été déclaré en 20 10, mais n 'a pas donné lieu à 
versement compte tenu d' un calcul de potenti el financier négatif. 

Il a également été déclaré en 20 1 1 et 20 12 sur les nouvelles bases réglementaires et n 'a pas 
davantage donné lieu à paiement pour les mêmes raisons. Le décompte erroné des unités foyers 
(retenant à tort jusqu 'en 20 10 inclus le nombre de lits sans calcul d' équivalences et reposant 
pour 20 11 sur un calcul d'équivalences distinct de celu i défini par l'article R 302- 14 du CCH) 
n'a pas e ll pour effet de modifi er substan tiellement le potentiel financier moyen au logement. 

U est précisé que pour 2012, le calcu l a été fait sur une base consolidée all ni veau du groupe. Le 
contrôle n'a porté que sur les données de la société Néolia, largement prépondérante. La 
déclaration « groupe» fait également ressortir un montant négatif d'ass iette . 

6.3 CONCLUSION SUR LE CALCU L DES COTISATIONS CGLLS 

La société est invitée à se rapprocher de la CGLLS pour régulariser sa situation au regard des 
coti sations versées. 
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6.2 Contenu de la verification 

Obs 17: 

La comptabi lité doit revoir les modalités de Cct avis est totalement partagé par la Miilos. 
calcul des déclarations, complexes et trop 
prudentielles. 

6.3 Conclusion sur le calcul des 
cotisation cglls 

Sans observation 
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7. CONCLUSION 

Filiale du collecteur d'Action Logement Logilia, la SA d'HLM Néolia gère un patrimoine 
majoritairement ancien de plus de 29 000 logements locatifs, implanté à 70 % en Franche
Comté (60 % dans le Doubs) au marché peu tendu et à 30 % en Alsace, Rhône-Alpes, 
PACA, Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées. Son organisation est largement 
décentralisée et basée sur un dispositif complet et efficace de procédures et de reporting 
qui permet une unicité de traitement sur l'ensemble du territoire. L'important turo-over 
de ses cadres, très coûteDI en indemnités de départ, handicape toutefois la stabilisation de 
ses équipes. 

La société remplit correctement son rôle social avec une bonne qualité de service. EUe est 
confrontée à une croissance inquiétante de la vacance locative sur son territoire historique 
d'implantation ct du niveau des impayés. 

Elle s'est dotée d'un plan stratégique de patrimoine complet avec des objectifs cbiffrés par 
grand territoire. Ces cinq dernières années, sa production de logements a été très forte, 
tant en locatif (développement de 2.1 % par an dont la moitié en dehors de la Franche
Comté), qu'en aménagement de lotissements ct en accession sociale à la propriété où elle 
demeure un leader national malgré le tassement constlté depuis 3 ans. La société qui a 
30% de son patrimoine en zones urbaines sensibles, s'est fortement impliquée dans deux 
plans de rénovation urbaine bien avancés. L'effort de maintenance de son parc a 
également été important, avec un ciblage sur la réduction des charges énergétiques, et sa 
politique de ventes est active (138 logements par an). Ses objectifs ont été revus à la baisse 
dans la convention d'utilité sociale, tant en développement qu'en maintenancc et cn 
ventes. 

La gestion comptable et flD8neière de la société atteste d' un grand professionnalisme. Sa 
rentabilité globale est en forte diminution (6,1 % du ebiffre d'affaires en 2011). Cette 
baisse est encore plus Importante au niveau de son activité locative en conséquence du 
fléchissement de la promotion Immobilière. La présence dans son endettement de 
plusieurs produits structurés spéculatifs dont certains d'une grande tODeité l'a contrainte 
à procéder en 2012 à la clôture particulièrement coûteuse d'un swap qui a amplifié la forte 
augmentation de ses charges financières et la profonde dégradation de ses résultats. Le 
niveau élevé de ses coûts salariaux limite par ailleurs sa marge de manœuvre financière 
pour maintenir un équilibre d'exploitation locatif satisfaisant, d'autant plus que la baisse 
de production de maisons individuelles fait passer cette activité en-dessous de son point 
d'équilibre. Les uiveaDI trés faibles du potentiel financier et de la trésorerie au regard du 
dynamismc de la société, ne permettent pas la poursuite du niveau antérieur de ses 
investissements. Les perspectives financières à terme montrent qu'un développement 
patrimonial plus réduit mais encore fort reste possible sous réserve d'un renforcement des 
fonds propres et de la réalisation effective des ventes patrimoniales projetées. 

Néolia doit par ailleurs assurer un meilleur suivi des contrats de maintenance de ses 
chaudières individueUes à gaz, adapter son train de vic à son objet social et veiller au 
respect~e 1 é ementation applicable en matière d'attribution!. 

~'~ Les inspecteurs-auditeurs ~ 
Maurice Dubien Philippe Poudevigne 

u territorial, 
chargé de n d' inspection 

Jean offet 
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Réponses apportées par M. Michel Decool, Lyon, le 
président de la SA d'HLM Néolia, reçues le 

2'\ "CP. ?Il" ~ V .:'IL • _.1.., 

30 AoUt 2013. 

~~:-.~ .. 1~ 
/ Maurice Dubien Philippe Poudevigne 

chargé d 
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